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CONSEIL COMMUNAL DU 15 DECEMBRE 2010 

 
Présents :  Monsieur Benoît DISPA, Bourgmestre-Prés ident 

Mesdames, Messieurs Eric VAN POELVOORDE, Marc BAUVI N,  
Paul LAMBERT, Jean SINE, Laurence DOOMS, Monique DE WIL-HENIUS, 
Echevins 
Philippe GREVISSE, Président du C.P.A.S. 
Jacques SPRIMONT , Pierre VAN EYCK, Philippe LEMPEREUR, Yves 
JEANDRAIN, Alice FAUTRE -BAUDINE, Guy THIRY, Omer VITLOX, Georges 
BOIGELOT,  
Jacques ROUSSEAU , Sabine LARUELLE, Martine MINET-DUPUIS, Jasmine 
LELEU, Charlotte MOUTON , Gauthier de SAUVAGE VERCOUR, Pascale VAN 
TEMSCHE, Philippe CREVECOEUR, Jean -Pierre VERHEGGEN , Nicole 
BASTOGNE-WAGNER, Tarik LAIDI, Conseillers Communaux  
Madame Josiane BALON, Secrétaire Communale 

 
Excusé : Monsieur Jacques ROUSSEAU 
 
La séance est ouverte à 19 heures.  
 
Le Bourgmestre rend hommage à Monsieur Christian DEFRECHEUX, ancien Echevin de la Ville de 
GEMBLOUX. 
 
Les questions orales ci-après seront posées en fin de séance : 
 
- Madame Martine MINET-DUPUIS – Demandeurs d’asile 
- Monsieur Omer VITLOX – avenue de la Faculté 

Monsieur Jacques SPRIMONT rentre en séance . 

SEANCE PUBLIQUE  

AFFAIRES GENERALES 

12032201 (1) Réforme des Services Incendie - Convention relative à l'aide adéquate la plus rapide 
- Approbation. 

1.784 
12032602 (2) Cellule pour l'Emploi et le Développement Economique de GEMBLOUX - Compte 

2009 - Approbation. 
1.836.1 

12032605 (3) Centre Public d'Action Sociale - Budget 2010 - Service Ordinaire - Modification 
budgétaire n° 3 - Approbation. 

1.842.073.521.1 
12032606 (4) Centre Public d'Action Sociale - Budget 2010 - Service Extraordinaire - Modification 

budgétaire n° 3 - Approbation. 
1.842.073.521.1 

12031602 (5) Fabrique d'église de BEUZET- Budget 2011 - Avis. 
1.857.073.521.1 

12031601 (6) Fabrique d'église de BOSSIERE - Budget 2011 - Avis. 
1.857.073.521.1 

12033404 (7) Fabrique d'église de MAZY - Budget 2011 - Avis. 
1.857.073.521.1 

12032601 (8) Fabrique d'église de LONZEE - Budget 2011 - Avis. 
1.857.073.521.1 

12033401 (9) Agence de Développement Local - Budget 2011 - Approbation. 
1.836.1 

12032901 (10) A.S.B.L GEMBLOUX-OMNISPORT - Budget 2011 - Approbation. 
1.855.3 
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12027401 (11) Rapport administratif accompagnant le budget 2011 en application de l'article 1122-
23 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

2.077.7 
12033001 (12) Ville de GEMBLOUX - Budget 2011 - Service Ordinaire - Approbation. 

2.073.521.1 
12033002 (13) Ville de GEMBLOUX - Budget 2011 - Service Extraordinaire - Approbation. 

2.073.521.1 
12034002 (14) Zone de police ORNEAU-MEHAIGNE - Budget communal - Exercice 2011 - Fixation 

de la dotation - Décision 
1.74.073.521.1 

12033003 (15) Bureau Economique de la Province de NAMUR (BEP) - Assemblée générale 
ordinaire du 21 décembre 2010 - Ordre du jour. 
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du Budget 2011. 

1.82 
12033006 (16) BEP Expansion Economique - Assemblée Générale du 21 décembre 2010 - Ordre 

du jour : 
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du Budget 2011. 

1.82 
12033007 (17) BEP Environnement - Assemblée Générale du 21 décembre 2010 - Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du Budget 2011. 

1.82 
12033008 (18) BEP Crematorium - Assemblée Générale Ordinaire du 21 décembre 2010 - Ordre du 

jour : 
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du Budget 2011. 
4. Renouvellement du mandat du réviseur. 

1.82 
12033009 (19) IDEFIN - Assemblée Générale du 22 décembre 2010 - Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 30 juin 2010 
2. Approbation du plan stratégique 2011 
3. Approbation du budget 2011 
4. Souscription de parts ""R"" en secteur Electricité et Gaz 
5. Commissaire Réviseur. 

1.824.11 
12033010 (20) IDEFIN - Assemblée Générale du 22 décembre 2010 - Souscription de parts 

bénéficiaires ""R"" en IDEG - Décision. 
1.824.11 

12033302 (21) Intercommunale des Modes d'Accueil pour Jeunes Enfants (IMAJE) - Assemblée 
Générale Statutaire du 20 décembre 2010 - Ordre du jour - Approbation des points 
ci-après : 
1. Modifications statutaires 
2. Plan stratégique 2011 
3. Budget 2011 
4. Indexation participation financière des affiliés 
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5. Initialisation du processus RGB 
6. Conseil d'Administration : désignation d'un administrateur 
7. Démissions et désignations des représentants à l'Assemblée Générale  
8. Information construction du bâtiment à FERNELMONT. 

1.842.714 
11029801 (22) IDEG - Assemblée Générale Statutaire du 22 décembre 2010 - Ordre du jour - 

Approbation des points ci-après : 
1. Modifications statutaires 
2. Nominations statutaires 
3. Opération sur fonds propres 
4. Adoption du plan stratégique 2011-2013. 

1.824.11 
12032801 (23) IGRETEC - Assemblée Générale Ordinaire du 20 décembre 2010 - Ordre du jour - 

Approbation des points ci-après : 
1. Nominations statutaires. 
2. Dernière évaluation du Plan stratégique 2008-2010. 
3. Plan stratégique 2011-2013. 
4. Modifications statutaires. 
5. Désignation du commissaire-réviseur. 
6. Situation des émoluments - Recommandations du Comité de Rémunération. 

1.82 
12033403 (24) Fabrique d'église de BOSSIERE - Travaux de peinture du porche de l'église - 

Approbation - Liquidation du subside. 
1.857.073.541 

12032604 (25) Fabrique d'église de GRAND-LEEZ - Acquisition de chaises - Approbation - 
Liquidation du subside. 

1.857.073.541 
12034003 (26) A.S.B.L. ""Royal Football Club de GRAND-LEEZ"" - Construction de nouveaux 

vestiaires - Approbation - Liquidation du subside. 
1.855.3 

PERSONNEL 

12033701 (27) Arrêté du 15 décembre 2010 ratifiant la décision du Collège Communal du 02 
décembre 2010 modifiant le Statut Pécuniaire en matière de programmation sociale. 

2.087.41 
12034001 (28) Arrêté du 15 décembre 2010 modifiant le Statut Pécuniaire en matière d'indemnité 

de bicyclette. 
2.087.41 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

12032701 (29) Décision du Conseil Communal du 15 décembre 2010 relative à la la convention-
exécution 2010-e concernant la construction d'une salle polyvalente dans le cadre 
du Programme Communal de Développement Rural. 

1.777.81 
PATRIMOINE 

12033001 (30) Décision du Conseil Communal du 15 décembre 2010 relative à la mise à 
disposition de la Cité des Couteliers de l'ancien presbytère des ISNES. 

2.073.51 
URBANISME 

12031201 (31) Décision du Conseil Communal du 15 décembre 2010 relative au permis 
d’urbanisme introduit par la S.A. DEVELOPERS GROUP (201000073). 

1.778.511 
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12032601 (32) Décision du Conseil Communal du 15 décembre 2010 relative au permis de lotir 
introduit par Monsieur et Madame DELCOURT-GOVAERTS (201000010). 

1.777.816.3 
ENSEIGNEMENT 

12033301 (33) Ecoles communales - Evolution de la population scolaire - Année 2010-2011 - 
Information. 

1.851 
ACCUEIL EXTRA SCOLAIRE 

12032202 (34) Commission Communale de l'Accueil - Plan d'actions annuel - Information. 
1.842.714 

TRAVAUX 

12031301 (35) Déclassement et vente de véhicules communaux - Décision. 
2.073.537 

12033406 (36) Acquisition de mobilier pour les écoles communales de GEMBLOUX II (année 2010) 
- Décision - Approbation de la facture. 

1.851.162 
12030901 (37) Acquisition d'armoires de rangement pour le Service Incendie de GEMBLOUX 

(année 2010) - Décision - Choix du mode de passation du marché - Approbation du 
devis. 

1.784.073.531 
12033401 (38) Acquisition de grilles modulables pour le Service Culture - Décision - Choix du mode 

de passation du marché - Approbation du devis. 
1.855.1 

11029807 (39) Travaux de raccordement au gaz de la salle ""DAICHE"" à GEMBLOUX -  Décision - 
Choix du mode de passation du marché - Approbation du devis. 

1.855.3 
12033301 (40) Cercle sportif de BOSSIERE - Travaux de rénovation des locaux du football - Choix 

du mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial des charges 
modifié suite aux remarques de la Tutelle. 

1.855.3 
12032201 (41) SAED ""Sucrerie et bureaux"" - Travaux de pose d'égouttage et de démolition - Lot 2 

: démolition d'un bâtiment situé sur le site SAED  ""Sucrerie et bureaux"" - 
Approbation d'avenant n° 1. 

2.073.51 
12032203 (42) Aménagement d'un chemin d'accès à l'école communale de LONZEE - Approbation 

d'avenant n° 1. 
1.811.111 

12032901 (43) Transformation de l'ancien Home Notre-Dame de GRAND-LEEZ en locaux scolaires 
- Avenants n° 10 à 25 - Etat d'avancement n° 18 fin al et décompte final - 
Approbation - Dépassement de plus de 10 % - Autorisation. 

1.851.162 
12033404 (44) Complexe sportif de GEMBLOUX - Conciergerie - Remplacement de la chaufferie - 

IDEG - Devis pour l’enlèvement et pour la pose d’un branchement gaz. 
1.855.3 

CONVOCATION COMPLEMENTAIRE  

Projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire de GEMBLOUX au lieu-dit « Les Sept Voleurs » 

POINTS EN URGENCE 

12034401 (45) VOO - Déplacement des installations de télédistribution suite aux travaux 
d'aménagement d'un coeur de village à ERNAGE (PCDR) - Devis. 
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1.777.81 
12034403 (46) Acquisition de matériel pour les écoles communales de GEMBLOUX I (année 2010) 

- Décision - Approbation de la facture. 
1.851.167 

12034901 (47) Articles L1222-3 et L1311-5 CDLD - Acquisition d'un silo horizontal pour le sel de 
déneigement - Approbation des conditions et du mode de passation. 

2.073.543 
12034902 (48) Articles L1222-3 et L1311-5 CDLD - Fourniture de béton pour la réalisation d'une 

dalle de sol pour placement d'un silo horizontal pour sel de déneigement - 
Approbation des conditions et du mode de passation. 

2.073.543 
FINANCES 

12032901 (49) Règlement taxe sur la force motrice 2011 - Modification - Approbation. 
1.713.41 

HUIS-CLOS 

AFFAIRES GENERALES 

12033402 (50) Fabrique d'église de BOSSIERE - Rémunération de l'organiste diplômé - Avis. 
1.857.08 

12033601 (51) Fabrique d'église de MAZY - Composition du Conseil de Fabrique - Information. 
1.857.075.1.074.13 

ENSEIGNEMENT 

12033003 (52) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'une institutrice primaire à 
titre temporaire. 

1.851.11.08 
12033004 (53) Décision du Conseil Communal ratifiant la désignation d'office d'une maîtresse de 

religion protestante. 
1.851.11.08 

12033001 (54) Décision du Conseil Communal relative à une demande d'interruption de carrière 
dans le cadre d'un congé parental d'une institutrice primaire à titre définitif. 

1.851.11.08 
ACADEMIE 

12029401 (55) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant sur un congé de 
maternité d'un professeur de formation instrumentale spécialité trompette (trompette, 
bugle, cornet à pistons) - Ratification. 

1.851.378.08 
12029602 (56) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant sur un congé d’un 

professeur de formation instrumentale spécialité guitare pour exercer dans 
l'enseignement, autre que l'enseignement universitaire, une fonction donnant droit à 
une échelle de traitement égale ou supérieure à celle dont le membre du personnel 
bénéficie dans la fonction à laquelle il est nommé ou engagé à titre définitif - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12029801 (57) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12029804 (58) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 
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1.851.378.08 
12029806 (59) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12029808 (60) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation instrumentale spécialité trompette (trompette, bugle, cornet 
à pistons) à titre intérimaire dans un emploi non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
12031401 (61) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de danse classique (domaine de la danse) à titre intérimaire dans un 
emploi non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
12031403 (62) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de barre au sol (domaine de la danse) à titre intérimaire dans un emploi 
non vacant - Ratification. 

1.851.378.08 
12031405 (63) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12031407 (64) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12031409 (65) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12032401 (66) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12032404 (67) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
12032406 (68) Arrêté du Conseil Communal du 15 décembre 2010 portant désignation d'un 

professeur de formation musicale à titre intérimaire dans un emploi non vacant - 
Ratification. 

1.851.378.08 
ENSEIGNEMENT 

12034001 (69) Procédure disciplinaire - Prononcé de la sanction. 
1.851.11.08 

 
DECIDE : 
 
SEANCE PUBLIQUE  
 
AG/ (1) Réforme des Services Incendie - Convention relative à l'aide adéquate la plus 

rapide - Approbation.  
1.784 
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Madame Sabine LARUELLE regrette que ce dossier tourne à la mascarade. Elle insiste pour qu’on trouve rapidement 
une solution. 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, spécialement ses articles L 1122-20, L 
1122-26, § 1er, L 1122-30, L 1222-1 et L 1512-1 ;  
 
Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, spécialement son article 221 ;  
 
Vu la circulaire ministérielle du 09 août 2007 relative à l’organisation des secours selon le principe de 
l’aide adéquate la plus rapide ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 1er février 2008 complétant la circulaire du 09 août 2007 relative à 
l’organisation des secours selon le principe de l’aide adéquate la plus rapide ; 
 
Considérant que la circulaire du 09 août 2007 stipule qu’il est recommandé, si le Service d’Incendie le 
plus rapide n’est pas celui qui est territorialement compétent, de procéder à l’envoi simultané du 
Service d’Incendie le plus rapide et du Service d’Incendie territorialement compétent ; 
 
Considérant que la circulaire du 1er février 2008 ajoute qu’il n’est pas nécessaire d’avoir recours aux 
doubles départs de manière systématique et qu’une convention expresse entre les communes 
concernées est prioritaire sur le double départ, à condition que cette convention garantisse des 
secours efficaces, efficients et conformes aux principes de l’aide adéquate la plus rapide ; 
 
Qu’il convient, dans un souci de coordination des services et de rationalisation des moyens, de 
s’engager dans la voie de la conclusion de pareille convention ; 
 
Vu la concertation intervenue entre les différents Chefs de Corps des Services d’Incendie de NAMUR, 
ANDENNE, GEMBLOUX et EGHEZEE ; 
 
Considérant qu’aux termes de cette concertation, il apparaît que les doubles départs simultanés 
n’apparaissent opportuns que dans l’hypothèse où la différence de temps d’intervention entre les deux 
services appelés à intervenir, soit le service le plus rapide, ou le service territorialement compétent, 
est égale ou inférieure à deux minutes ; 
 
Considérant que dans les autres cas, et lorsque le délai d’intervention est supérieur, les doubles 
départs n’ont pas de raison d’être ; 
 
Vu le projet de convention établi et les documents et annexes préparés par les Chefs de Corps 
précités quant aux effectifs à mettre en place dans le cadre des interventions susvisées, en vue de 
garantir la sécurité de la population ; 
 
Considérant qu’il convient par ailleurs de fixer sur le territoire des communes signatrices, la direction 
des secours en cas d’interventions simultanées selon le grade et en cas d’égalité de grade, en 
fonction de l’ancienneté, conformément au tableau récapitulatif établi par les Chefs de Corps précités 
en vue de permettre la reconnaissance de la compétence de tous les Officiers du secteur « N.A.G.E. » 
sur le territoire des communes concernées ; 
�
Par ces motifs, 
 
Sur la proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré, 
�
D E C I D E, à l’unanimité : 
�
Article 1 er : D’approuver la convention ci-après relative à l’aide adéquate la plus rapide,  

Entre, d'une part, 
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La Ville de NAMUR, représentée par son Bourgmestre Jacques ETIENNE, et son Secrétaire communal, Jean-Marie VAN BOL, 
agissant après délibération de son Conseil communal du 

Et, d'autre part, 

La Ville de ANDENNE, représentée par son Bourgmestre Claude EERDEKENS, et son Secrétaire communal, Yvan GEMINE, 
agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Commune de ASSESSE, représentée par son Bourgmestre Luc BOUVEROUX, et son Secrétaire communal, Jean-Pierre 
FRANCQUINET, agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Commune de PROFONDEVILLE, représentée par son Bourgmestre Jean-Pierre BAILY et son Secrétaire communal, 
Bernard DELMOTTE, agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Commune de LA BRUYERE , représentée par son Bourgmestre Robert CAPPE, et son Secrétaire communal, Yves 
GROIGNET, agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Ville de GEMBLOUX, représentée par son Bourgmestre Benoît DISPA, et sa Secrétaire communale, Josiane BALON, 
agissant après délibération de son Conseil communal du 15 décembre 2010 ; 
 
La Commune de EGHEZEE, représentée par son Bourgmestre Dominique VAN ROY, et son Secrétaire communal, Marie-
Astrid MOREAU, agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Commune de FERNELMONT, représentée par son Bourgmestre Jean-Claude NIHOUL, et son Secrétaire communal, 
…………….. , agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Commune de GESVES, représentée par son Bourgmestre José PAULET, et son Secrétaire communal, Daniel BRUAUX, 
agissant après délibération de son Conseil communal du 
 
La Commune de OHEY, représentée par son Bourgmestre, Daniel de LAVELEYE, et son Secrétaire communal, ……………… , 
agissant après délibération de son Conseil communal du 

Il est convenu ce qui suit : 

Objet de la convention  

Article 1.  

La présente convention fixe les accords dans le cadre de l'aide adéquate la plus rapide entre la commune avec le service 
d'incendie le plus rapide et la commune avec le service d'incendie territorialement compétent. 

Définitions et domaine d'application  

Article 2.  

Le « service le plus rapide » est le service d'incendie qui, pour une entité géographique spécifique, a été désigné sur la base du 
logiciel de la centrale 100 de la province - dont le service d'incendie territorialement compétent fait partie - comme étant le 
service d'incendie susceptible d'être le plus rapidement sur les lieux de l'intervention. 

Le « service territorialement compétent » est le service d'incendie qui, pour une entité géographique spécifique, a été désigné 
comme le service d'incendie responsable, en vertu de la loi du 31 décembre 1963. 

Les communes signatrices de la présente convention conviennent d’envoyer sur place, en premier lieu, à titre de moyens très 
urgents mis en œuvre immédiatement pour sauver des vies ou éviter ou limiter des dégâts ou l’extension de ceux-ci, le 
« service le plus rapide », tel que désigné à l’alinéa 1er . Ce service mettra en œuvre les moyens opérationnels minimaux 
décrits dans la colonne n° 1 du tableau joint en an nexe à la présente convention. 

Le « service territorialement compétent », dans l’hypothèse où il n’est pas, pour une intervention donnée, le « service le plus 
rapide », ne sera activé par la centrale 100 que dans deux cas, à savoir : 

- soit,  lorsque la différence entre le délai d’intervention du « service le plus rapide » et celui du « service territorialement 
compétent », telle que calculée sur la base du logiciel de la centrale 100 de la province, est inférieure ou égale à 2 
minutes. En ce cas, la centrale 100 sollicite le départ simultané des deux services. Le « service le plus rapide »  mettra en 
œuvre les moyens opérationnels repris dans la colonne n° 1 du tableau joint en annexe à la présente co nvention et le 
« service territorialement compétent » mettra en œuvre les moyens opérationnels repris dans la colonne n° 2 bis du même 
tableau ; 
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- soit, lorsque le « service le plus rapide » est dans l’incapacité de fournir les moyens opérationnels minimaux décrits dans 
la colonne n° 1 du tableau joint en annexe à la pré sente convention. En ce cas ledit service en avise immédiatement la 
centrale 100 qui réclamera les renforts adéquats auprès du « service territorialement compétent ». 

En cas de départs simultanés, la coordination des « chefs de colonne » s’effectue sur le canal « R » du « service 
territorialement compétent ». 

En cas d’intervention sur le territoire des communes signatrices de la présente convention, la direction des secours s’effectue 
selon la hiérarchie suivante : 

 
Grade Statut date promotion Prénom et nom 

Cpt-Cdt professionnel 1/12/2002 Jean-Paul CHARLIER 

Cpt volontaire 1/07/1989 Daniel REQUETTE 

Cpt professionnel 1/12/2002 Pierre BOCCA 

Cpt professionnel 1/10/2007 Pierre MINNAERT 

Lt professionnel 1/03/2006 Joël HERMAND 

Lt professionnel 1/03/2006 Michel DOPPAGNE 

Lt volontaire 1/09/2010 Christian LAMBERT 

s/Lt volontaire 1/03/1978 Michel DOUMONT 

s/Lt volontaire 1/04/1988 M. DRESEN 

s/Lt professionnel 1/05/2006 Dimitri PARIS 

s/Lt volontaire 1/05/2006 Olivier GONZE 

s/Lt professionnel 1/03/2007 Adel CHIKHAOUI 

s/Lt volontaire 1/09/2007 Michel HENRIET 

s/Lt professionnel 1/01/2009 Gérard BEAUMONT 

s/Lt professionnel 1/01/2009 Didier GHISTELINCK 

Article 3 .  

La présente convention s'applique à toutes les interventions auxquelles le principe de l'aide adéquate la plus rapide doit être 
appliqué, à l'exception des interventions dans le cadre de l'aide médicale urgente, et où le service d'incendie le plus rapide 
n'est pas le même que le service territorialement compétent. 

Article 4. 

Les interventions auxquelles le principe de l'aide adéquate la plus rapide est d'application sont définies à l'annexe 1 de la 
présente convention. 

Echange d'informations  

Article 5.  

Les parties s'engagent à assurer l'échange d'informations entre le service d'incendie le plus rapide et le service d'incendie 
territorialement compétent, tel que défini dans la circulaire du 1er février 2008, et à actualiser régulièrement ces informations. 

Article 6.   

Les parties s'engagent également à transmettre une copie de cette convention à la (aux) centrale(s) 100 concernée(s). 

 
Article 7.   

Lors du départ en intervention, le service d'incendie le plus rapide prend contact avec le service d'incendie territorialement 
compétent, pour annoncer les moyens réellement envoyés, de façon à ce que le service d'incendie territorialement compétent 
puisse éventuellement adapter le départ de ses moyens. 

Ce contact a lieu prioritairement via le groupe radio indiqué par le service d'incendie territorialement compétent, ou par 
téléphone si nécessaire. 
 
Lors de ce contact radio, les informations minimales suivantes sont communiquées : 
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1. au moment précis du départ, quels moyens sont envoyés et quel est le grade et le nom du chef des opérations du service 
d'incendie le plus rapide ; 
2. au moment de l'arrivée sur les lieux de l'intervention un bref descriptif permettant d'avoir une photo de l'intervention ; 

3. à l'issue de la reconnaissance par le chef des opérations du service d'incendie le plus rapide, une description succincte de 
la nature de l'intervention. 

Départ complémentaire  

Article 8. 

 Les parties s'engagent à mobiliser un double départ complémentaire pour les interventions auxquelles la présente convention 
est d'application, à partir des corps de sapeurs-pompiers respectifs. Les moyens fournis par le service le plus rapide sont 
exactement ceux figurant à la colonne 1 de l'annexe 1 de la présente convention. Les moyens fournis par le service 
territorialement compétent sont au minimum ceux figurant à la colonne 2 de l'annexe 1 de la présente convention. 

Règlement financier entre les communes membres de l a pré-zone  

Article 9. 

Sans préjudice de l’application des dispositions prévues à l’article 10 de la loi du 31 décembre 1963, les parties conviennent 
que les interventions de leur service d’incendie, effectuées dans le cadre de l’aide adéquate la plus rapide et en dehors de 
leurs limites territoriales, ne donneront lieu à aucun défraiement dans le chef des communes bénéficiaires pour autant que ces 
interventions concernent une commune membre de la pré-zone N.A.G.E. 

Entrée en vigueur, durée et possibilités de résilia tion de la présente convention  

Article 10.  

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les parties et est conclue jusqu'à l'entrée en vigueur de 
l'article 220 de la loi du 15 mai 2007. 

Chacune des parties peut résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception adressée aux 
autres parties et moyennant un délai de préavis de 3 mois. Le délai de préavis commence le premier jour du mois qui suit la 
date de réception de la lettre recommandée. 

Fait en 10 exemplaires, chacune des parties ayant reçu un exemplaire original à      , le ....   
 
Article 2  : De transmettre une expédition conforme de la présente délibération :  
 
- aux communes de la pré-zone «  N.A.G.E. », à savoir les communes de NAMUR, ANDENNE,    
  GESVES, OHEY, ASSESSE, PROFONDEVILLE, LA BRUYERE, EGHEZEE,  FERNELMONT,  
  GEMBLOUX ;    
- aux Chefs de Corps de la pré-zone « N.A.G.E. » ; 
- à Monsieur le Gouverneur de la Province de NAMUR, pour information. 
 
Article 3  : Un exemplaire de la convention relative à l’aide adéquate la plus rapide visée à l’article 1er 
et signée par les différentes communes intéressées, sera transmis, par les soins des Chefs de Corps 
de la pré-zone « N.A.G.E. » à la centrale 100. 
 
Article 4  : Une expédition conforme de la présente délibération sera transmise au Service Public 
Fédéral Intérieur, Direction Générale Sécurité et Prévention, Direction Sécurité locale intégrale (SLIV), 
boulevard de Waterloo, 76, 1000 BRUXELLES.    
AG/ (2) Cellule pour l'Emploi et le Développement E conomique de GEMBLOUX - Compte 

2009 - Approbation.  
1.836.1 

 
Vu le rapport annuel et le compte 2009 de l’A.S.B.L. CEDEG de GEMBLOUX approuvés par leur 
Assemblée Générale en sa séance du 30 mars 2010 ; 
 
Considérant que le subside de la Ville octroyé à cette A.S.B.L. est de 23.125 € ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
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D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : d’approuver le compte 2009 de l’A.S.B.L. CEDEG de GEMBLOUX arrêté aux montants 
repris ci-après : 
 
Recettes :   272.080,00 € 
Dépenses : 320.287,00 €   
 
Résultat :   -  48.207,00 € 
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération à l’A.S.B.L. CEDEG de GEMBLOUX et au 
Receveur Communal.         
AG/ (3) Centre Public d'Action Sociale - Budget 201 0 - Service Ordinaire - Modification 

budgétaire n° 3 - Approbation.  
1.842.073.521.1 

 
Vu l’article 88 de la loi organique des Centres Publics d’Action Sociale du 08 juillet 1976, modifiée par 
la loi du 12 janvier 1993, le décret du 06 avril 1995 et par le décret du 02 avril 1998; 
 
Vu la modification budgétaire n° 3 - Service Ordina ire pour l’exercice 2010 arrêtée par le Conseil du 
Centre Public d’Action Sociale de GEMBLOUX en sa séance du 19 novembre 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour (majorité) et 8 abste ntions (minorité) :  
 
Article 1 er : d’approuver la modification budgétaire n° 3 - Serv ice ordinaire pour l’exercice 2010 du 
Conseil du Centre Public d’Action Sociale de GEMBLOUX aux montants repris ci-après : 
 

 Recettes Dépenses Solde 
Budget initial       14.649.721,46 14.649.721,46 0,0 
Augmentation     547.661,28 706.757,21 - 159.095,93 
Diminution 182.944,18 342.040,11 159.095,93 
Résultat 15.014.438,56  15.014.438,56 �
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération à Monsieur le Président du Conseil du Centre 
Public d’Action Sociale.      
AG/ (4) Centre Public d'Action Sociale - Budget 201 0 - Service Extraordinaire -  

Modification budgétaire n° 3 - Approbation.  
1.842.073.521.1 

 
Vu l’article 88 de la loi organique des Centres Publics d’Action Sociale du 08 juillet 1976, modifiée par 
la loi du 12 janvier 1993, le décret du 06 avril 1995 et par le décret du 02 avril 1998; 
 
Vu la modification budgétaire n° 3 - Service Extrao rdinaire pour l’exercice 2010 arrêtée par le Conseil 
du Centre Public d’Action Sociale de GEMBLOUX en sa séance du 19 novembre 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour (majorité) et 8  abst entions (minorité) :  
 
Article 1 er : d’approuver la modification budgétaire n° 3 - Serv ice Extraordinaire pour l’exercice 2010 
du Conseil du Centre Public d’Action Sociale de GEMBLOUX aux montants repris ci-après : 
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 Recettes Dépenses Solde 
Budget initial       4.315.405,38       4.315.405,38 �
Augmentation      61.842,53     67.292,53 - 5.450,00 
Diminution 76.500,00 81.950,00 5.450,00 
Résultat 4.300.747,91  4.300.747,91 �
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération à Monsieur le Président du Conseil du Centre 
Public d’Action Sociale.      
AG/ (5) Fabrique d'église de BEUZET- Budget 2011 - Avis.  

1.857.073.521.1 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux Fabriques d’églises 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
 
Vu le décret impérial du 30 septembre 1809 concernant les Fabriques d’églises et plus 
particulièrement son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de 
la Fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la Fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
 
Considérant le budget 2011 approuvé par le Conseil de la Fabrique d’église de BEUZET en date du 
12 août 2010; 
 
Considérant qu’il présente le résultat final ci-après : 
 
Dépenses  
 
Arrêtées par l’Evêque :           4.447,49 € 
Soumises à l’approbation de l’Evêque  
et du Collège Provincial    
 
- ordinaires :                      22.482,08 €   
- extraordinaires :                883,87 €                 
        ---------------- 
Total Général des dépenses                  27.813,44 € 
 
Balance        
 
Recettes :                    27.813,44 € 
Dépenses :                                  27.813,44 € 
Excédent                             0,00 €  
 
Considérant que l’intervention ordinaire de la Ville est de 20.456,36 € et qu’elle était de 19.662,66 € 
en 2010; 
 
Considérant qu’en 2010 et 2011, il n’y a pas d’intervention extraordinaire de la Ville; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation du budget 2011 du Conseil de la Fabrique 
d’église de BEUZET. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile et au Président de la Fabrique d’église pour information.         
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AG/ (6) Fabrique d'église de BOSSIERE - Budget 2011  - Avis.  
1.857.073.521.1 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux Fabriques d’églises 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
 
Vu le décret impérial du 30 septembre 1809 concernant les Fabriques d’églises et plus 
particulièrement son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de 
la Fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la Fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
 
Considérant le budget 2011 approuvé par le Conseil de la Fabrique d’église de BOSSIERE en date du 
14 septembre 2010; 
 
Considérant qu’il présente le résultat final ci-après : 
 
Dépenses  
 
Arrêtées par l’Evêque :               7.062,49 € 
Soumises à l’approbation de l’Evêque  
et du Collège Provincial    
 
- ordinaires :                      21.853,52 €   
- extraordinaires :                  100.000,00 €                 
        ------------------ 
Total Général des dépenses                                      128.916,01 € 
 
Balance        
 
Recettes :                 128.916,01 € 
Dépenses : 
Excédent :                 128.916,01 € 
 
Considérant que l’intervention ordinaire de la Ville est de 23.003,93 € et qu’elle était de 22.427,99 € 
en 2010; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation du budget 2011 du Conseil de la Fabrique 
d’église de BOSSIERE. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile et au Président de la Fabrique d’église pour information.        
AG/ (7) Fabrique d'eglise de MAZY - Budget 2011 - A vis.  

1.857.073.521.1 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux Fabriques d’églises 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
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Vu le décret impérial du 30 septembre 1809 concernant les Fabriques d’églises et plus 
particulièrement son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de 
la Fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la Fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
 
Considérant le budget 2011 approuvé par le Conseil de la Fabrique d’église de MAZY en date du 26 
novembre 2010; 
 
Considérant qu’il présente le résultat final ci-après : 
 
Dépenses  
 
Arrêtées par l’Evêque :            5.924,00 € 
Soumises à l’approbation de l’Evêque  
et du Collège Provincial    
 
- ordinaires :                    13.499,46 €   
- extraordinaires :                            0,00 €                 
        ---------------- 
Total Général des dépenses                                       19.423,46 € 
 
Balance        
 
Recettes :                   19.423,46 € 
Dépenses :       19.423,46 € 
Excédent :                          00,00 € 
 
Considérant que l’intervention ordinaire de la Ville est de 17.439,52 € et qu’elle était de 16.267,16 € 
en 2010; 
 
Considérant que l’intervention extraordinaire est de 100.000 € et qu’elle était de 4.000 € en 2010; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation du budget 2011 du Conseil de la Fabrique 
d’église de MAZY. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile et au Président de la Fabrique d’église pour information.      
AG/ (8) Fabrique d'église de LONZEE - Budget 2011 -  Avis.  

1.857.073.521.1 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1321-1, 9° 
stipulant que le Conseil Communal est tenu de porter annuellement au budget des dépenses toutes 
celles que les lois mettent à charge de la commune et notamment les secours aux Fabriques d’églises 
en cas d’insuffisance constatée des moyens de ces établissements; 
 
Vu le décret impérial du 30 septembre 1809 concernant les Fabriques d’églises et plus 
particulièrement son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de 
la Fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes et notamment ses articles 1 et 6 qui précisent que 
tant le budget que le compte de la Fabrique sont soumis obligatoirement à la délibération du Conseil 
Communal; 
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Considérant le budget 2011 approuvé par le Conseil de la Fabrique d’église de LONZEE en date du 
05 juillet 2010; 
 
Considérant qu’il présente le résultat final ci-après : 
 
Dépenses  
 
Arrêtées par l’Evêque :              8.256,00 € 
Soumises à l’approbation de l’Evêque  
et du Collège Provincial    
 
- ordinaires :                       19.340,40 €   
- extraordinaires :          160.733,00 €                 
        ---------------- 
Total Général des dépenses                 188.329,40 € 
 
Balance        
 
Recettes :                   188.329,40 € 
Dépenses :                                 188.329,40 € 
Excédent :                                          0,00 € 
  
Considérant que l’intervention ordinaire de la Ville est de 19.179,25 € et qu’elle était de 20.133,58 € 
en 2010; 
 
Considérant que l’intervention extraordinaire de la Ville est de 142.500,00 € et qu’elle était de 
141.500,00 € en 2010; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable à l’approbation du budget 2011 du Conseil de la Fabrique 
d’église de LONZEE. 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération aux autorités de tutelle concernées 
pour suite utile et au Président de la Fabrique d’église pour information.      
AG/ (9) Agence de Développement Local - Budget 2011  - Approbation.  

1.836.1 
 
Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Vu les articles L1231-1 à L1231-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatifs 
au fondement et à la gestion des régies ordinaires; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 19 mars 2008 arrêtant le statut de l’Agence du 
Développement Local; 
 
Considérant le budget 2011 de l’Agence de Développement Local; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : d’approuver le budget 2011 de l’Agence de Développement Local de GEMBLOUX arrêté 
aux montants repris dans le tableau ci-après : 

� � � �



810 
 

DEPENSES RECETTES 

� �   �

Personnel mis à disposition 173.557,74 € Intervention Région Wallonne 62.100,00 € 

� �   �

Autres frais personnel 1.200,00 € Point APE 0,00 € 

� �   �

Frais matériel (amortissements) 1.500,00 € Subside de la commune 125.257,74 € 

� �   �

Frais bancaire 500,00 € Apports partenaires 0,00 € 

� �   �

Dépenses actions  7.800,00 € Autres apports belges 0,00 € 

� �   �

Frais de formation 500,00 € Fonds européen 0,00 € 

� �   �

Frais de déplacement 1.500,00 € Recettes actions 0,00 € 

� �   �

Fournitures de bureau 300,00 €   �
� �   �

Frais de Mission 500,00 €   �
� ����������������������   ��������������������

Total      187.357,74 €      187.357,74 €  
 
Article 2  : de transmettre la copie de la présente délibération au Collège Provincial de la Province de 
NAMUR.     
AG/ (10) A.S.B.L GEMBLOUX-OMNISPORT - Budget 2011 -  Approbation.  

1.855.3 
 
Vu les statuts de l’A.S.B.L. GEMBLOUX-Omnisports; 
 
Considérant que la Ville de GEMBLOUX est représentée au sein de ladite A.S.B.L.; 
 
Vu le budget 2011 de l’A.S.B.L. GEMBLOUX-Omnisports approuvé par leur Assemblée Générale du 
15 octobre 2010; 
 
Vu le rapport annexé audit budget intitulé « Commentaires sur Budget exercice 2011 »;  
 
Considérant que le subside de la Ville octroyé à cette A.S.B.L. est de 513.477,25 €; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :                
 
Article 1  : d’approuver le budget 2011 de l’A.S.B.L. GEMBLOUX-Omnisports dont le résultat se 
présente comme suit : 
 
Recettes  
 
Ventes et prestations 70 à 74    807.052,25 €    
Produits financiers 75                     1.500,00 €      
Produits exceptionnels 76                    1.000,00 € 
      
TOTAL :       809.552,25 €  
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Dépenses  
 
Ventes et prestations 60/64    809.000,00 €    
Charges financières 65                                   450,00 € 
Charges exceptionnelles 66           102,25 €  
           
TOTAL :      809.552,25 €     
 
Article 2  : de transmettre un exemplaire de la présente délibération au Président de l’A.S.B.L. 
GEMBLOUX-Omnisports et au Receveur Communal.     
AG/ (11) Rapport administratif accompagnant le budg et 2011 en application de l'article 

1122-23 du Code de la Démocratie Locale et de la Dé centralisation.  
2.077.7 

 
En application de l’article L 1122-23 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le 
Conseil Communal est invité à prendre connaissance du rapport administratif accompagnant le budget 
2011. Ce rapport couvrant la période allant du 26 novembre 2009 au 25 novembre 2010, a été arrêté 
par le Collège Communal du 25 novembre 2010. 
 
Monsieur le Bourgmestre remercie l’ensemble du personnel communal qui a collaboré à l’établissement de ce rapport.   

Madame Charlotte MOUTON, Conseillère Communale rent re en séance .   

AG/ (12) Ville de GEMBLOUX - Budget 2011 - Service Ordinaire - Approbation.  
2.073.521.1 

 
Le Conseil Communal entend Monsieur Philippe GREVISSE dans son 
rapport :
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820 
 



821 
 



822 
 



823 
 



824 
 



825 
 



826 
 



827 
 



828 
 



829 
 



830 
 



831 
 



832 
 



833 
 

 
 

Monsieur Philippe GREVISSE demande l’insertion des articles ci-après : 
 
Article Libellé Montant Financement    
790/72425-60-
2003 

Travaux église de 
CORROY hon 
chauffage 

8.291,98 € 060/99501-51 Fonds réserve   

722/72310-60-
2008 

Etude pour la création 
de classes à l’école de 
CORROY 

55.000,00 € 060/99501-51 Fonds réserve   

764/72205-60-
2008 

Construction salle de 
CORROY Phase 1 

80.000,00 € 764/96117-51-
2008 

Emprunt 64.780,02 € 51.025,69 € 

421/74101-52-
2010 2010VI08 

Acquisition silo pour 
stockage sel de 
déneigement et 
matériaux (construction 
dalle de pose) 

50.000,00 € 060/99501-51 Fonds réserve  49.754,33 € 

703/72403-60-
2011ES01 

LONZEE Ecoles 
aménagement d’un 
local prégardiennat 

- 64.000,00 € 060/99501-51   100.780,02 € 

722/522-52 
2011Ef19 

SAUVENIERE Subside 
travaux locaux place 
Sablon 

- 30.000,00 € 060/99501-51 Fonds réserve  36.000,00 € 

 Ajouter au crédit : 
travaux locaux place 
Sablon 30.000,00 € au 
180.000,00 € = 
210.000,00 € 

30.000,00 € 060/99501-51 Fonds réserve   

722/72485-60-
2011EF13 

GRAND-MANIL – 
Plafonds et isolation – 
Ajouter au crédit pour 
avoir 40.000,00 € 

18.000,00 € 060/99501-51 Fonds réserve   

 
Madame Martine MINET-DUPUIS prend la parole : 
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« Il est difficile pour le Groupe BEFFROI d’avoir une opinion tout à fait claire sur le budget, puisque, comme chaque année, 
contrairement à d’autres villes, nous n’avons pas à GEMBLOUX de commission des finances étant donné, je suppose, la 
double casquette de notre soi-disant Echevin et Président du C.P.A.S., pour un parti qui prône le décumul… 
 
Bonne nouvelle pour la population, la commune est en boni de plus de 4,5 millions d’euros. 
 
Mauvais nouvelle !!! 
 
Comme vous pouvez l’apercevoir le bénéfice de la dette augmente, elle était de 8,6 % en 2009 et le budget 2010 prévoir un 
taux de 14,4 % (+ que l’inflation) sans que les gros investissements comme le nouveau complexe sportif et l’Hôtel de Ville ne 
soient pris en compte. 
 
Par ailleurs, je voudrais faire quelques remarques d’ordre général : 
 
- en matière d’énergie : des investissements ont été réalisés, mais pas toujours dans le bon sens, la meilleure économie  
  d’énergie est celle que l’on ne consomme pas, on met d’abord des panneaux photovoltaïques avant d’isoler.  
 
- la zone de police va bénéficier en 2011 d’une dotation augmentée de 6 %, espérons que cela pourra renforcer la sécurité de  
  nos concitoyens 
 
Pour ce qui concerne la Maison de l’Emploi, on parle de déménagement, vers où et dans quel local ? et quelle répercussion sur 
le budget ? 
 
Nous sommes bien sûr enchanté que les sportifs gembloutois pourront évoluer dans des infrastructures dignes de ce nom. 
 
Nous pouvons néanmoins faire quelques remarques. 
 
L’infrastructure de CORROY-LE-CHÂTEAU, les habitants de CORROY n’étaient pas demandeurs d’une telle salle et d’un point 
de vue esthétique, c’est loin d’être une réussite. 
 
Les aménagements de Chapelle Dieu, coûtent chers et en fin de compte après ces travaux, ce ne sera jamais que du « neuf 
avec du vieux ». 
 
Au point 30, du Conseil Communal, 30.000 € seront alloués au raccordement au gaz pour la salle DAICHE ! 
 
On peut se poser la question sur la rentabilité par rapport à une chaudière raccordée à une cuve mazout. 
 
Je me permets aussi de plaider pour le village de LONZEE, pour que l'on y fasse des investissements sportifs. On s’étonne de 
voir des jeunes dans les rues, ou agglutiné sur la place hier comme été. 
 
Ces investissements consentis pour le Centre Culturel sont loin d’être une fleur, c’était un mal nécessaire pour la sécurité et le 
confort des usagers. 
 
Pour les écoles, les investissements vont toujours bon train par contre la fréquentation scolaire des écoles communales chute 
malgré une population en nette augmentation dans ces tranches d’âge avec quelques points noirs : GRAND-MANIL, LONZEE 
et GRAND-LEEZ. Malgré des investissements pharaoniques comme à GRAND-LEEZ (mais cela en plus, faisait un bon coup de 
pub avec les élections). 
 
J’ai beaucoup de commisération pour notre Echevin des Travaux, qui malgré sa bonne volonté, essuie les critiques de la 
population et on peut la comprendre. 
 
Nous nous interrogeons également sur la somme coquette de 1.450.000 € alloué à l’auteur du projet du nouvel Hôtel de ville, si 
on multiplie par dix, on sera bien à 15 millions d’euros ! 
 
Encore une petite remarque concernant les cultes, au budget extraordinaire, on passe de 254.000 € en 2009 à 750.000 € en 
2011. Il y a des postes chanceux qui ne doivent pas se serrer la ceinture ! » 
 
Madame Sabine LARUELLE relève un point positif dans ce budget : la diminution de la taxe sur la force motrice. Elle 
regrette toutefois le mode de taxation des agences bancaires. 
 
Pour Monsieur Philippe LEMPEREUR, il y a trois choses positives : 
 
- l’avancement du hall sportif 
- 400.000 € pour les trottoirs 
- acquisition d’un silo de stockage pour le sel de déneigement 
 
Monsieur Philippe LEMPEREUR en profite pour critiquer la gestion des épandages. 
 
Monsieur Marc BAUVIN précise que la situation s’explique par l’absence de solution de stockage satisfaisant et par la 
déficience du fournisseur incapable d’honorer son contrat. En urgence, il sera proposé de voter l’acquisition d’un silo horizontal. 
 
Monsieur Gauthier de SAUVAGE, quant à lui, avance  
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- les 550.000 € pour les aires de jeux 
- une salle pour les jeunes 
- l’ensemble des langues dans les écoles primaires 
 
Monsieur Philippe GREVISSE répond aux principales interpellations : 
 
- absence de commission : il acquiesce mais il a manqué de temps 
- en ce qui concerne la dette, les budgets sont toujours pessimistes. On est en deça des normes généralement admises 
- quant au projet de nouvel Hôtel de Ville, la somme inscrite en 2011 correspond aux honoraires de l’auteur de projet 
- la Maison de l’Emploi est actuellement à l’étroit. Il faut éviter que les gens partent vers NAMUR.  
  La future localisation prévue sera le bâtiment occupé par l’ancienne FORTIS sis avenue de la Faculté 
- l’Echevin des Finances entend l’interpellation en ce qui concerne les agences bancaires 
- en ce qui concerne l’investissement en faveur des cultes, le Collège n’en est pas tout à fait maître 
 
Madame Monique DEWIL-HENIUS précise que le cahier des charges de la Maison de l’Emploi ne correspond plus au 
descriptif initial. 
 
Madame Laurence DOOMS rappelle que la salle des jeunes est un projet appelé par tout le monde. 
 
Monsieur Jean SINE : 
 
- le projet de CORROY a été voté à l’unanimité 
- pour ce qui concerne l’extension, seul Monsieur Philippe LEMPEREUR a émis une objection 
- impossibilité de prévoir des infrastructures dans toutes les entités 
- l’augmentation de la dotation au Centre Culturel représente un effort important 
 
Monsieur Paul LAMBERT rappelle qu’en matière de politique commerciale, les commerçants sont les premiers acteurs. A 
force de noircir le tableau, on ne rend pas service au commerce local. 
 
Le Bourgmestre replace la politique commerciale dans un cadre plus vaste, en insistant plus particulièrement sur le 
développement de l’offre sur GEMBLOUX, sur le retour des habitants à GEMBLOUX, sur la revitalisation urbaine.   
 
Vu l’Arrêté Royal du 02 août 1990 portant règlement général sur la comptabilité communale; 
 
Vu la circulaire du 23 septembre 2010 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs locaux et de 
la Ville, relative à l’élaboration des budgets des communes et des C;P.A.S. de la Région wallonne 
pour l’année 2011; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 02 décembre 2010; 
 
Considérant le rapport en séance du Président du C.P.A.S., membre du Collège Communal ayant les 
finances dans ses attributions; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
D E C I D E, par 15 voix pour (majorité) et 8 voix contre (minorité) : 
 
Article 1  : d’arrêter le budget communal - Exercice 2011 - Service Ordinaire aux montants ci-après : 
 
Recettes :    26.349.374,30 € 
Dépenses : 25.133.753,77 €  
 
Résultat :         1.215.620,53 € 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération à Monsieur le Président du Collège 
Provincial de NAMUR pour approbation ainsi qu’au Ministre Wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville.   
AG/ (13) Ville de GEMBLOUX - Budget 2011 - Service Extraordinaire - Approbation.  

2.073.521.1 
 
Vu l’Arrêté Royal du 02 août 1990 portant règlement général sur la comptabilité communale; 
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Vu la circulaire du 23 septembre 2010 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Pouvoirs locaux et de 
la Ville, relative à l’élaboration des budgets des communes et des C;P.A.S. de la Région wallonne 
pour l’année 2011; 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 02 décembre 2010; 
 
Considérant le rapport en séance du Président du C.P.A.S., membre du Collège Communal ayant les 
finances dans ses attributions; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
D E C I D E, par 15 voix pour (majorité) et 8 voix contre (minorité) : 
 
Article 1  : d’arrêter le budget communal - Exercice 2011 - Service Extraordinaire aux montants ci-
après : 
 
Recettes :    17.941.351,40 € 
Dépenses : 17.941.351,40 € 
 
Résultat :                     00,00 € 
 
Article 2  : de transmettre une copie de la présente délibération à Monsieur le Président du Collège 
Provincial de NAMUR pour approbation ainsi qu’au Ministre Wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville.   
AG/ (14) Zone de police ORNEAU-MEHAIGNE - Budget co mmunal - Exercice 2011 -  

Fixation de la dotation - Décision  
1.74.073.521.1 

 
Vu la loi du 07 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et, 
notamment l’article 40 relatif au vote par le conseil communal de la dotation attribuée au corps de 
police locale ; 
 
Vu l’arrêté royal du 07 avril 2005 fixant les règles de répartition des dotations communales au sein 
d’une zone pluricommunale; 
 
Vu l’arrêté royal du 02 août 1990 portant le règlement général sur la comptabilité communale ; 
 
Vu le décret du 27 mai 2004 confirmant l’arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 portant 
codification de la législation relative aux pouvoirs locaux et plus particulièrement les articles L1122-26, 
L1122-30 et L1312-2 ; 
 
Vu la circulaire du 23 septembre 2010 de Monsieur Paul FURLAN, Ministre des Affaires intérieures de 
la Fonction publique, relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région 
wallonne ; 
 
Considérant que le Conseil de police de la zone ORNEAU-MEHAIGNE, en sa séance du 22 
novembre 2010 a voté le budget de la zone pour l’exercice 2011 ; 
 
Considérant que la dotation communale de GEMBLOUX à affecter à la zone de police s’élève à 
1.902.041,47 € ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :                
 
Article 1 er : d’approuver au montant de 1.902.041,47 €, la dotation communale de GEMBLOUX à 
affecter à la zone de police ORNEAU-MEHAIGNE pour l’exercice 2011. 
 
Article 2  : d’inscrire la dépense à l’article 330/43501-01 du budget ordinaire. 
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Article 3  : de transmettre copie de la présente délibération à : 
 
 - Monsieur le Gouverneur de la Province de NAMUR. 
 - Monsieur le Commissaire Divisionnaire, Chef de Corps de la Zone de Police.    
AG/ (15) Bureau Economique de la Province de NAMUR (BEP) - Assemblée générale 

ordinaire du 21 décembre 2010 - Ordre du jour.  
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Géné rale du 29 juiin 2010.  
2. Approbation du Plan Stratégique 2011.  
3. Approbation du Budget 2011.  

1.82 
 
Considérant que le Ville est affiliée à la Société Intercommunale Bureau Economique de la Province 
de NAMUR; 
 
Considérant que la Ville a été convoquée à l’Assemblée Générale du 21 décembre 2010 par lettre du 
12 novembre 2010, avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 
 
Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du budget 2011. 
 
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale; 
 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce jusqu’à la fin 
de la législature à savoir par : 
 
- Benoît DISPA  
- Charlotte MOUTON  
- Paul LAMBERT  
- Omer VITLOX  
- Philippe LEMPEREUR  
 
Après en avoir délibéré, 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’Assemblée Générale ordinaire du 21 décembre 2010 de l’intercommunale BEP : 
 
- point 1 – d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010 
 

À l’unanimité 
 
- point 2 – d’approuver le Plan stratégique 2011 
 

À l’unanimité 
 
- point 3 – d’approuver le budget 2011 
 

À l’unanimité 
 
Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes 
intervenus au sein du Conseil. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
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Article 4  : copie de la présente délibération est transmise : 
 
- à l’Intercommunale BEP 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués    
AG/ (16) BEP Expansion Economique - Assemblée Génér ale du 21 décembre 2010 - Ordre 

du jour :  
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Géné rale du 29 juin 2010.  
2. Approbation du Plan Stratégique 2011.  
3. Approbation du Budget 2011.  

1.82 
 
Considérant que le Ville est affiliée à la Société Intercommunale BEP Expansion Economique; 
 
Considérant que la Ville a été convoquée à l’Assemblée Générale du 21 décembre 2010 par lettre du 
12 novembre 2010, avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 
 
Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du budget 2011. 
 
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale; 
 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce jusqu’à la fin 
de la législature à savoir par : 
 
- Marc BAUVIN 
- Gauthier DE SAUVAGE VERCOUR 
- Paul LAMBERT  
- Omer VITLOX  
- Pascale VAN TEMSCHE  
 
Après en avoir délibéré, 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’Assemblée Générale ordinaire du 21 décembre 2010 de l’intercommunale BEP Expansion 
Economique : 
 
- point 1 – d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010 
 

À l’unanimité 
 
- point 2 – d’approuver le Plan stratégique 2011 
 

À l’unanimité 
 
- point 3 – d’approuver le budget 2011 
 

À l’unanimité 
 
Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes 
intervenus au sein du Conseil. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
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Article 4  : copie de la présente délibération est transmise : 
 
- à l’Intercommunale BEP Expansion Economique 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués    
AG/ (17) BEP Environnement - Assemblée Générale du 21 décembre 2010 - Ordre du jour :  

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Géné rale du 29 juin 2010.  
2. Approbation du Plan Stratégique 2011.  
3. Approbation du Budget 2011.  

1.82 
 
Considérant que le Ville est affiliée à la Société Intercommunale BEP Environnement; 
 
Considérant que la Ville a été convoquée à l’Assemblée Générale du 21 décembre 2010 par lettre du 
12 novembre 2010, avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 
 
Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du budget 2011. 
 
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale; 
 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce jusqu’à la fin 
de la législature à savoir par : 
 
- Philippe CREVECOEUR 
- Nicole BASTOGNE-WAGNER 
- Eric VAN POELVOORDE 
- Omer VITLOX  
- Philippe LEMPEREUR  
 
Après en avoir délibéré, 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’Assemblée Générale ordinaire du 21 décembre 2010 de l’intercommunale BEP Environnement : 
 
- point 1 – d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010 
 

À l’unanimité 
 
- point 2 – d’approuver le Plan stratégique 2011 
 

À l’unanimité 
 
- point 3 – d’approuver le budget 2011 
 

À l’unanimité 
 
Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes 
intervenus au sein du Conseil. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4  : copie de la présente délibération est transmise : 
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- à l’Intercommunale BEP Environnement 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués     
AG/ (18) BEP Crematorium - Assemblée Générale Ordin aire du 21 décembre 2010 - Ordre 

du jour :  
1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée géné rale du 29 juin 2010.  
2. Approbation du Plan Stratégique 2011.  
3. Approbation du Budget 2011.  
4. Renouvellement du mandat du réviseur.  

1.82 
 
Considérant que le Ville est affiliée à la Société Intercommunale BEP Crematorium; 
 
Considérant que la Ville a été convoquée à l’Assemblée Générale du 21 décembre 2010 par lettre du 
12 novembre 2010, avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 
 
Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 
 
1. Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010. 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011. 
3. Approbation du budget 2011. 
 
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
Intercommunale; 
 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce jusqu’à la fin 
de la législature à savoir par : 
 
- Benoît DISPA  
- Guy THIRY  
- Laurence DOOMS 
- Martine MINET-DUPUIS 
- Jacques ROUSSEAU 
 
Après en avoir délibéré, 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’Assemblée Générale ordinaire du 21 décembre 2010 de l’intercommunale BEP Crématorium : 
 
- point 1 – d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2010 
 

À l’unanimité 
 
- point 2 – d’approuver le Plan stratégique 2011 
 

À l’unanimité 
 
- point 3 – d’approuver le budget 2011 
 

À l’unanimité 
 
- point 4 – de retenir le Cabinet JM. DEREMINCE S.P.R.L. comme Commissaire Réviseur pour les  
  exercices 2011 à 2013 et de fixer ses émoluments annuels à : Exercice 2011 à 750 € TVAC et à  
  2.000 € pour les exercices 2012 à 2013 soit un total de 4.750 € HTVA 
 

À l’unanimité 
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Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes 
intervenus au sein du Conseil. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4  : copie de la présente délibération est transmise : 
 
- à l’Intercommunale BEP Crématorium 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués    
AG/ (19) IDEFIN - Assemblée Générale du 22 décembre  2010 - Ordre du jour :  

1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée géné rale du 30 juin 2010  
2. Approbation du plan stratégique 2011  
3. Approbation du budget 2011  
4. Souscription de parts ""R"" en secteur Electrici té et Gaz 
5. Commissaire Réviseur.  

1.824.11 
 
Considérant que la Commune est affiliée à la Société Intercommunale IDEFIN; 
 
Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée Générale du 22 décembre 2010 par 
lettre du 15 novembre 2010, avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives; 
 
Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 
 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 30 juin 2010 
2. Approbation du Plan Stratégique 2011 
3. Approbation du budget 2011 
4. Souscription de parts « R » en secteur Electricité et Gaz 
5. Commissaire Réviseur 
 
Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale; 
 
Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature à savoir par : 
 
- Monsieur Benoît DISPA 
- Monsieur Pierre VAN EYCK 
- Monsieur Philippe GREVISSE 
- Monsieur Jacques SPRIMONT 
- Monsieur Jean-Pierre VERHEGGEN 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E : 
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’Assemblée Générale du 30 juin 2010 : 
 
- Point 1 : d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 30 juin 2010  
 

À l’unanimité 
 
- Point 2 : d’approuver le Plan Stratégique 2001  
 

A l’unanimité 
 
- Point 3 : d’approuver le budget 2011  
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A l’unanimité 
 
- Point 4 : de marquer son accord sur la souscription de parts « R »  
 

A l’unanimité 
 
- Point 5 : d’approuver la désignation du Commissaire Réviseur  

A l’unanimité 
 
Article 2  : de charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le 
Conseil Communal en sa séance du 15 décembre 2010. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4  : copie de la présente délibération est transmise : 
 
- à l’Intercommunale IDEFIN 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués     
AG/ (20) IDEFIN - Assemblée Générale du 22 décembre  2010 - Souscription de parts 

bénéficiaires ""R"" en IDEG - Décision.  
1.824.11 

 
Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IDEFIN; 
 
Considérant la délibération du Conseil Communal du 15 décembre 2010 marquant son accord sur la 
souscription de parts « R » en secteur Electricité et Gaz; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Considérant que, en vue de mettre les opérations de montée en puissance du secteur public dans le 
capital d’IDEG – secteur « Gaz » en conformité avec le code des sociétés, le Conseil d’Administration 
d’IDEFIN du 29 septembre 2010 a marqué son accord sur le mécanisme d’accélération de cette 
montée en puissance afin d’aboutir à une détention de 70 % des parts en décembre 2010; 
 
Considérant que, en vue de se conformer aux prescrits du MoU et de ses avenants, le Conseil 
d’Administration d’IDEFIN du 29 septembre 2010 a marqué accord sur le mécanisme d’accélération 
de la montée en puissance du secteur public dans le capital d’IDEG selon le calendrier suivant : 
 
�  Montée à 75 % dans le secteur 1 – « Electricité » en mars 2011 
 
�  Montée à 75 % dans le secteur 2 – « Gaz » en mars 2011 
 
Considérant l’avenant au MoU 2008 conclu entre Intermixt et Electrabel le 30 juillet 2010 prévoyant la 
possibilité pour les intercommunales mixtes wallonnes de créer de nouvelles parts bénéficiaires : les 
parts « R »; 
 
Considérant les modifications statutaires d’IDEG approuvées par le Conseil d’Administration d’IDEG 
en date du 29 septembre 2009 instaurant notamment des parts bénéficiaires sans droit de vote 
intitulées parts « R »; 
 
Considérant que ces modifications statutaires seront soumises à l’assemblée générale d’IDEG du 22 
décembre 2010; 
 
Considérant que la décision d’émission de ces parts « R » relève du Conseil d’Administration d’IDEG; 
 
Considérant que, par courrier du 15 octobre 2010, IDEG a communiqué le nombre définitif de parts 
« R » pouvant être émises sous réserve d’approbation par son Conseil d’Administration; 
 
Considérant qu’IDEFIN, sur base du nombre de parts détenues, se voit le droit de souscrire à : 
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�  515.372 parts pour le secteur 1 – « Electricité » 
�  73.151 parts pour le secteur 2 – « Gaz » 
 
Considérant que les communes associées directement en IDEG sur base du nombre de parts 
détenues se voient le droit de souscrire à : 
 
�  23.878 parts pour le secteur 1 – « Electricité » 
�  349 parts pour le secteur 2 – « Gaz » 
 
Considérant la procédure de souscription des parts prévoyant que si certains associés ne souhaitent 
pas prendre part à la souscription, les parts ainsi non souscrites sont proposées aux autres associés 
au prorata des parts A; 
 
Considérant que, dans le cadre de son rôle fédérateur quant aux participations détenues par le 
secteur public dans le capital d’IDEG, IDEFIN pourrait, le cas échéant, se porter candidat souscripteur 
de parts auxquelles les communes associées directement auraient refusé de souscrire; 
 
Considérant que les Conseils d’Administration du 29 septembre 2010 et du 27 octobre 2010, après 
avoir pris connaissance des caractéristiques et modalités de souscription et de remboursement des 
parts « R », ont décidé de se porter souscripteur de ces parts à concurrence du maximum de parts 
revenant au secteur public, soit : 
 
�  539.250 parts pour le secteur 1 « Electricité » 
�  73.500 parts pour le secteur 2 « Gaz » 
 
Considérant la valeur d’émission et de libération d’une part « R », qui est de 100 € non indexés, le 
maximum des fonds affectés à cette souscription s’élèvera à : 
 
�  53.925.000 € pour le secteur 1 « Electricité » 
�  7.350.000 € pour le secteur 2 « Gaz » 
 
Considérant l’article L 1512-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation qui énonce : 
 
« Les intercommunales peuvent prendre des participations au capital de toute société lorsqu’elles sont de nature à concourir à 
la réalisation de leur objet social. 
 
Toute prise de participation au capital d’une société est décidée par le conseil d’Administration; un rapport spécifique sur ces 
décisions est présenté à l’assemblée générale, conformément à l’article L 1523-13 § 3. 
 
Toutefois, lorsque la prise de participation dans une société est au moins équivalente à un dixième du capital de celle-ci ou 
équivalente à au moins un cinquième des fonds propres de l’intercommunale, la prise de participation est décidée par 
l’assemblée générale, à la majorité simple des voix présentes, en ce compris la majorité simple des voix exprimées par les 
délégués des associés communaux ». 
 
Considérant qu’au 31 décembre 2009, les fonds propres de l’intercommunale s’élevaient à 76.323.932 €; 
 
Considérant que le seuil de un cinquième des fonds propres de l’intercommunales s’élève au 31 
décembre 2009 à 15.264.776 €; 
 
Considérant que la prise de participation maximale envisagée s’élève à 61.275.000 € et excède donc 
le seuil précité; 
 
Considérant que, selon les modifications statutaires à approuver par l’Assemblée Générale d’IDEG, 
les parts « R » sont rémunérées par un dividende prioritaire et récupérable au taux de rémunération 
octroyé par le régulateur et les dispositions légales et réglementaires pour la rémunération des fonds 
propres de l’actif régulé excédant la cible édictée par ces dispositions et le régulateur; 
 
Considérant qu’en cas de remboursement des parts, celles-ci sont remboursées à leur valeur 
d’émission; 
 



844 
 

Considérant que ces prises de participation s’inscrivent dans le cadre de l’objet social de 
l’intercommunale; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’autoriser IDEFIN à souscrire des parts « R » en IDEG à concurrence d’un maximum de : 
 
�  539.250 parts pour le secteur 1 « Electricité » 
�  73.500 parts pour le secteur 2 « Gaz » 
 
Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à l’assemblée générale d’IDEFIN du 22 décembre 
2010 le vote intervenu au Conseil Communal. 
 
Article 3  : Copie de la délibération sera transmise : 
 
- à l’Intercommunale IDEFIN 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués    
AG/ (21) Intercommunale des Modes d'Accueil pour Je unes Enfants (IMAJE) - Assemblée 

Générale Statutaire du 20 décembre 2010 - Ordre du jour - Approbation des points 
ci-après :  
1. Modifications statutaires  
2. Plan stratégique 2011  
3. Budget 2011  
4. Indexation participation financière des affiliés  
5. Initialisation du processus RGB  
6. Conseil d'Administration : désignation d'un admi nistrateur  
7. Démissions et désignations des représentants à l 'Assemblée Générale  
8. Information construction du bâtiment à FERNELMON T. 

1.842.714 
 
Considérant l’affiliation de la Ville de GEMBLOUX à l’Intercommunale IMAJE; 
 
Considérant que la Ville a été convoquée à l’Assemblée Générale statutaire du lundi 20 décembre 
2010 à 18 heures 30 avec communication de l’ordre du jour suivant : 
 
1. Modifications statutaires 
2. Plan stratégiques 2011 
3. Budget 2011 
4. Indexation participation financière des affiliés 
5. Initialisation du processus RGB 
6. Conseil d’Administration : désignation d’un administrateur 
7. Démission et désignation de représentants à l’Assemblée Générale 
8. information construction du bâtiment à FERNELMONT 
 
Vu le décret du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première partie du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation et le Livre 1er de la troisième partie du même Code et spécialement 
ses articles L 1523-11 et L 1523-12; 
 
Considérant que la Ville est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, à savoir : 
 
- Monique DEWIL-HENIUS 
- Charlotte MOUTON 
- Philippe GREVISSE 
- Jasmine LELEU 
- Georges BOIGELOT 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
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Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E : 
 
Article 1 er : d’approuver, aux majorités suivantes, les points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée 
Générale du 20 décembre 2010 de l’Intercommunale IMAJE : 
 
1. Modifications statutaires 
 
  À l’unanimité 
 
2. Plan stratégiques 2011 
 
  À l’unanimité 
 
3. Budget 2011 
 
  À l’unanimité 
 
4. Indexation participation financière des affiliés 
 
  À l’unanimité 
 
5. Initialisation du processus RGB 
 
  À l’unanimité  
 
6. Conseil d’Administration : désignation d’un administrateur 
 
  À l’unanimité 
 
7. Démission et désignation de représentants à l’Assemblée Générale 
 
  À l’unanimité 
 
8. information construction du bâtiment à FERNELMONT 
 
  À l’unanimité  
 
Article 2  : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté majoritaire 
exprimée par le Conseil Communal en sa séance de ce jour. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4  : copie de la présente délibération est transmise : 
 
- à l’Intercommunale IMAJE 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués    
AG/ (22) IDEG - Assemblée Générale Statutaire du 22  décembre 2010 - Ordre du jour -  

Approbation des points ci-après :  
1. Modifications statutaires  
2. Nominations statutaires  
3. Opération sur fonds propres  
4. Adoption du plan stratégique 2011-2013.  

1.824.11 
 
Considérant l’affiliation de la Ville à l’intercommunale IDEG; 
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Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l’assemblée générale statutaire du 22 
décembre 2010 par courrier recommandé daté du 22 octobre 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Considérant que les délégués des communes associées à l’assemblée générale sont désignés par le 
Conseil Communal de chaque commune parmi les membres des Conseils et Collèges Communaux, 
proportionnellement à la composition dudit Conseil et que le nombre de délégués de chaque 
commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil Communal; 
 
Considérant que l’article L 1523-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
dispose : 
 
�  que les délégués de chaque commune et, le cas échéant, de chaque province rapportent à  
    l’assemblée générale la proportion des votes intervenus au sein de leur Conseil 
�  qu’en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote de la décharge aux administrateurs et aux  
    membres du Collège visé à l’article L 1523-24, les questions relatives au plan stratégique, l’absence  
    de délibération communale ou provinciale est considérée comme une abstention de la part de  
    l’associé en cause 
 
Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite assemblée, à savoir : 
 
- point 1 - Modifications statutaires. 
- point 2 - Nominations statutaires. 
- point 3 - Opérations sur fonds propres. 
- point 4 - Plan stratégique 2011-2013. 
 
Considérant que la Ville souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle d’associé 
dans l’intercommunale; 
 
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil Communal exprime sa position à l’égard des points 
portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale; 
 
Considérant que la Ville est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale et ce, jusqu’à la fin 
de la législature, à savoir : 
 
- Benoît DISPA 
- Pierre VAN EYCK 
- Philippe GREVISSE 
- Georges BOIGELOT 
- Jacques SPRIMONT 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale statutaire du 22 décembre 2010 de l’intercommunale IDEG : 
 
- point 1 – d’approuver les modifications statutaires 
 

À l’unanimité 
 
- point 2 – d’approuver les nominations statutaires 
 

À l’unanimité 
 
- point 3 – d’approuver les opérations sur fonds propres 
 

À l’unanimité 
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- point 4 – d’approuver le plan stratégique 2011-2013 
 

À l’unanimité 
 
Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes 
intervenus au sein du Conseil. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4  : copie de la présente délibération sera transmise : 
 
- à l’intercommunale IDEG 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués       
AG/ (23) IGRETEC - Assemblée Générale Ordinaire du 20 décembre 2010 - Ordre du jour -  

Approbation des points ci-après :  
1. Nominations statutaires.  
2. Dernière évaluation du Plan stratégique 2008-201 0. 
3. Plan stratégique 2011-2013.  
4. Modifications statutaires.  
5. Désignation du commissaire-réviseur.  
6. Situation des émoluments - Recommandations du Co mité de Rémunération.  

1.82 
 
Vu le nouveau décret du 19 juillet 2006 modifiant le livre V de la première partie du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation et le livre Ier de la troisième partie du même code et 
spécialement des articles L 1523 et L 1523-12; 
 
Considérant l’affiliation de la commune à l’Intercommunale IGRETEC; 
 
Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’Assemblée Générale du lundi 20 
décembre 2010; 
 
Considérant que les délégués des communes associées à l’assemblée générale sont désignés par le 
Conseil Communal de chaque commune parmi les membres des Conseils et Collèges communaux, 
proportionnellement à la composition dudit Conseil et que le nombre de délégués de chaque 
commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins représentent la majorité du Conseil Communal; 
 
Considérant que l’article L 1523-12 du décret du 19 juillet 2006 modifiant le Livre V de la première 
partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et le livre Ier de la troisième partie du 
Code dispose : 
 
- que les délégués de chaque commune et, le cas échéant, de chaque province rapportent à  
  l’assemblée générale  la proportion des votes intervenus au sein de leur conseil 
- qu’en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote de la décharge aux administrateurs et aux  
  membres du Collège visé à l’article L 1523-24, les questions relatives au plan stratégique, l’absence  
  de délibération communale ou provinciale est considérée comme une abstention de la parte de  
  l’associé en cause 
 
Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite assemblée, à savoir : 
 
1. Nominations statutaires. 
2. Dernière évaluation du Plan stratégique 2008-2010. 
3. Plan stratégique 2011-2013. 
4. Modifications statutaires. 
5. Désignation du commissaire-réviseur. 
6. Situation des émoluments – Recommandations du Comité de Rémunération. 
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Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir : 
 
- de SAUVAGE VERCOUR Gauthier 
- THIRY Guy 
- LAMBERT Paul 
- MINET Martine 
- VAN TEMSCHE Pascale 
 
Considérant que la Commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle 
d’associé dans l’intercommunale; 
 
Considérant que dans cet esprit, il importe que le Conseil Communal exprime sa position à l’égard des 
points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E :  
 
Article 1 er : d’approuver aux majorités suivantes, les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale ordinaire du 20 décembre 2010 de l’intercommunale IGRETEC : 
 
- point 1 – d’approuver les nominations statutaires 
 

À l’unanimité 
 
- point 2 – d’approuver la dernière évaluation du Plan stratégique 2008-2010 
 

À l’unanimité 
 
- point 3 – d’approuver le plan stratégique 2011-2013 
 

À l’unanimité 
 
- point 4 – d’approuver la désignation du commissaire-réviseur 
 

À l’unanimité 
 
- point 5 – d’approuver la situation des émoluments 
 

À l’unanimité 
 

Article 2  : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes 
intervenus au sein du Conseil. 
 
Article 3  : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4  : copie de la présente délibération sera transmise : 
 
- à l’intercommunale IGRETEC 
- au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses attributions 
- aux délégués    
AG/ (24) Fabrique d'église de BOSSIERE - Travaux de  peinture du porche de l'église -  

Approbation - Liquidation du subside.  
1.857.073.541 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de la fabrique; 
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
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Vu les délibérations du Conseil de la Fabrique d’église de BOSSIERE du 26 août 2009 décidant de la 
réaliser des travaux de peinture du porche de l’église, et du 14 septembre 2010 de commander les 
travaux à la société Jean-Louis HUMBLET de NANINNE et de solliciter la liquidation du subside; 
 
Considérant qu’un crédit de 4.000 € est prévu à l’article budgétaire 790/63509-51 2010CU03 du 
budget communal 2010; 
 
Considérant que le devis reçu de la S.P.R.L. Jean-Louis HUMBLET pour faire face à ces travaux 
s’élève à un montant total de 1.820 €  hors T.V.A.; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’approuver les délibérations du 26 août 2009 et du 14 septembre 2010 de la Fabrique 
d’église de BOSSIERE décidant de réaliser des travaux de peinture du porche de l’église ainsi que de 
les commander à la société Jean-Louis HUMBLET de NANINNE et de solliciter la liquidation du 
subside. 
 
Article 2  : d’inviter la Fabrique d’église  à se conformer à l’avis du service des Travaux. 
 
Article 3  : d’autoriser la liquidation du subside pour faire face à cette dépense. 
 
Article 4  : d’imputer la dépense à l’article 790/635 09-51  2010CU03. 
 
Article 5  : de financer la dépense par prélèvement sur le Fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 6  : d’adresser copie de la présente à la Fabrique d’église de BOSSIERE et au Receveur 
Communal.    
AG/ (25) Fabrique d'église de GRAND-LEEZ - Acquisit ion de chaises - Approbation -  

Liquidation du subside.  
1.857.073.541 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises et plus particulièrement 
son article 92 qui impose aux communes de suppléer à l’insuffisance des revenus de la fabrique; 

 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes;  
 
Considérant la délibération du 06 juillet 2010 du Conseil de la Fabrique d’église de GRAND-LEEZ 
décidant entre autres : 
 
- de procéder à l’achat de chaises supplémentaires. 
- de choisir la firme MERTENS pour l’acquisition de 120 chaises pour un montant de 6470,11 €. 
- de solliciter une modification budgétaire. 
- de solliciter à la Ville de GEMBLOUX la liquidation du subside pour faire face à cette dépense. 
 
Considérant la délibération du Conseil Communal du 09 novembre 2010 émettant un avis favorable 
sur la modification budgétaire - Service extraordinaire - Exercice 2010 de la Fabrique d’église de 
GRAND-LEEZ  reprenant au chapitre II, article 62 b la proposition d’acheter 120 chaises au lieu du 
replacement de 50 chaises prévu au budget 2010 ; 
  
Considérant que l’estimation de cette acquisition s’élève à 6.470,11 € TVAC ; 
 
Considérant qu’un crédit budgétaire de 8.500,00 € (dont 6.500,00 € pour l’acquisition des chaises) est 
prévu à l’article budgétaire 790/63513-51 2010 CU05 du budget communal 2010 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
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Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : d’approuver la délibération susmentionnée du 06 juillet 2010 de la Fabrique d’église de 
GRAND-LEEZ. 
 
Article 2  : d’autoriser la liquidation du subside pour faire face à cette dépense. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 790-63513-51 2010 CU 05 du budget communal. 
 
Article 5  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 6  : d’adresser copie de la présente à la Fabrique d’église de GRAND-LEEZ et au Receveur 
Communal.      
AG/ (26) A.S.B.L. ""Royal Football Club de GRAND-LE EZ"" - Construction de nouveaux 

vestiaires - Approbation - Liquidation du subside.  
1.855.3 

 
Vu la délibération du Conseil Communal du 31 mars 2010 mettant à la disposition de l’A.S.B.L. Royal 
Football Club de GRAND-LEEZ, et pour une durée de 20 ans, les terrains nécessaires à ses activités 
sportives et à la construction de nouveaux vestiaires; 
 
Considérant le projet du Football Club de GRAND-LEEZ de construire de nouveaux vestiaires sportifs 
pour les besoins du club; 
 
Considérant le courrier du 15 septembre 2009 par lequel le Royal Football Club de GRAND-LEEZ 
sollicite l’aide de la Ville pour l’extension des vestiaires du stade de football; 
 
Considérant la note de motivation; 
 
Considérant le business plan transmis par le Royal Football Club de GRAND-LEEZ en date du 20 
octobre 2010 : 
 

Le budget global se chiffrera à : 
 
Frais architecte :      3.000 € 
Gros œuvre :    70.000 € 
Menuiserie extérieure :     5.500 € 
Chape et carrelage :   15.000 € 
Menuiserie intérieure :      2.500 € 
Electricité :       6.500 € 
Sanitaire :     12.000 € 
Chauffage :      8.500 € 
 
TOTAL :   123.000 € 
 
Chiffres arrondis au millier supérieur. 
Les aménagements des abords, ne sont pas prévus dans ce budget, ils seront le cas échéant 
pris en charge par le club. 

 
Considérant le courrier du 17 novembre 2010 par lequel Monsieur André ANTOINE, Ministre Wallon 
du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports informe l’A.S.B.L. « Royal 
Football Club de GRAND-LEEZ » qu’il a décidé de répondre favorablement à leur demande de 
subsides; 
 
Considérant que le Gouvernement Wallon interviendra à hauteur de 101.700 € sur présentation du 
dossier justificatif des dépenses; 
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Considérant qu’un crédit de 30.000 € a été prévu à l’article 764/522 07-52 (2010 SP 02) du budget 
2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Articler 1 er : de marquer son accord sur les travaux d’extension du complexe sportif de GRAND-LEEZ 
(vestiaires). 
 
Article 2  : d’autoriser la liquidation du subside communal de 30.000 € et ce sur présentation de 
factures. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 764/522 07-52 (2010 SP 02). 
 
Article 4  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 5  : d’adresser copie de la présente au Receveur Communal et à l’A.S.B.L. « Royal Football 
Club de GRAND-LEEZ ».    
AT/ (27) Arrêté du 15 décembre 2010 ratifiant la dé cision du Collège Communal du 02 

décembre 2010 modifiant le Statut Pécuniaire en mat ière de programmation 
sociale.  

2.087.41 
 
Vu la délibération du Collège Communal en date du 02 décembre par laquelle il a décidé de modifier 
comme suit l’article 42 du Statut pécuniaire avec effet au 01 janvier 2010 :  
 
« §1 : Le montant de l’allocation de fin d’année est composé d’une partie forfaitaire et d’une partie variable. 
 
   §2 : La partie variable s’élève à 2,5 % de la rétribution annuelle brute qui sert de base au calcul de la  
          rémunération due  pour le mois d’octobre de l’année prise en compte. 
 
   §3 : La partie forfaitaire pour l’année 2010 s’élève à 662,7012 €. 
 
A partir de l’année 2011, le montant de la partie forfaitaire octroyée l’année précédente est  augmenté d’une fraction dont le 
dénominateur est l’indice santé du mois d’octobre de l’année précédente et le numérateur l’indice santé du mois d’octobre de 
l’année considérée ; le résultat obtenu est établi jusqu’à la quatrième décimale inclusivement. »   
 
Vu le protocole d’accord émis par le comité Particulier de Négociation syndicale en date du 30 
novembre 2010 relatif à l’application de l’Arrêté Royal du 09 décembre 2009 au personnel de la ville et 
du CPAS; 
 
Vu l’avis du Comité ce Concertation Ville/CPAS en date du 13 décembre 2010;  
 
Vu le Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
  
A R R E T E,  à l’unanimité : 
 
Article 1 er : La délibération du Collège Communal de 02 décembre 2010 portant modification comme 
suit de l’article 42 du Statut Pécuniaire est ratifiée :   
 
« §1 : Le montant de l’allocation de fin d’année est composé d’une partie forfaitaire et d’une partie 
variable. 
 
   §2 : La partie variable s’élève à 2,5 % de la rétribution annuelle brute qui sert de base au calcul de   
          la rémunération due pour le mois d’octobre de l’année prise en compte. 
 
   §3 : La partie forfaitaire pour l’année 2010 s’élève à 662,7012 €. 



852 
 

 
A partir de l’année 2011, le montant de la partie forfaitaire octroyée l’année précédente est  augmenté 
d’une fraction dont le dénominateur est l’indice santé du mois d’octobre de l’année précédente et le 
numérateur l’indice santé du mois d’octobre de l’année considérée ; le résultat obtenu est établi 
jusqu’à la quatrième décimale inclusivement. ». 
 
Article 2 : Copie de la présente délibération sera transmise, pour approbation, en triple exemplaire au 
Service Public de Wallonie, Direction Générale  Opérationnelle  des Pouvoirs Locaux, Action Sociale 
et Santé. 
AT/ (28) Arrêté du 15 décembre 2010 modifiant le St atut Pécuniaire en matière d'indemnité 

de bicyclette.  
2.087.41 

 
Vu l’Arrêté Royal en date du 13 juin 2010 accordant une indemnité pour l’utilisation de la bicyclette 
aux membres de la fonction publique fédérale administrative ;   
 
Vu la délibération du Conseil Communal en date du 26 octobre 2005, approuvée par arrêté de la  
Députation Permanente en date du 08 décembre 2005, modifiant le statut pécuniaire du Personnel 
Communal en matière d’octroi d’une indemnité de bicyclette et plus particulièrement les articles 128 
bis à 128 quater  lesquels fixent le montant de l’indemnité de bicyclette à 0,15 € par kilomètre 
parcouru; 
  
Vu le protocole d’accord émis par le Comité Particulier de Négociation Syndicale en date du 30 
novembre 2010 ; 
 
Vu  l’avis  émis par le Comité de Concertation Ville /CPAS en date du 13 décembre 2010 ; 
 
Vu le Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ;  
 
A R R E T E,  à l’unanimité : 
 
Article 1  : Le montant de l’indemnité de bicyclette mentionnée aux articles 128 bis à 128 quater est 
porté de 0,15 € à 0,20 € par kilomètre parcouru. Ce montant est rattaché à l’indice pivot 138,01 et est 
soumis aux fluctuations de l’index. 
 
Article 2  : La présente délibération sera transmise, pour approbation, en triple exemplaire au Service 
Public de Wallonie, direction Générale Opérationnelle des Pouvoirs  Locaux, Action Sociale et Santé.      
 
Article 3  : La présente délibération sort ses effets le 5ème jour qui suivra sa publication après 
notification de son approbation par l’Autorité de tutelle. 
HC/ (29) Décision du Conseil Communal du 15 décembr e 2010 relative à la la convention-

exécution 2010-e concernant la construction d'une s alle polyvalente dans le 
cadre du Programme Communal de Développement Rural.  

1.777.81 
 
Vu le décret du 06 juin 1991 relatif au développement rural; 
 
Vu l’arrêté de l’Exécutif Régional Wallon du 20 novembre 1991 portant exécution du décret du 06 juin 
1991 relatif au développement rural; 
 
Vu l’arrêté de l’Exécutif Régional Wallon du 05 juillet 2005 approuvant le Programme Communal de 
Développement Rural de la Commune de GEMBLOUX, pour une période prenant fin le 30 juin 2015; 
 
Considérant les projets repris en LOT1 du Programme Communal de Développement Rural; 
 
Considérant la fiche-projet n° F1 en LOT1 intitulée  « Expertise en appui à une étude de recherche et 
de faisabilité d’un local pour les jeunes à usage multifonctionnel » a été mise en œuvre à titre 
bénévole par la Commission consultative de la Jeunesse de la Ville, et ce en 2008; 
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Considérant que les conclusions de cette étude de faisabilité identifiaient comme endroit idéal, les 
abords de la rue Victor Debecker à GEMBLOUX où existe déjà un pôle à vocation communautaire; 
 
Considérant que dans le cadre d’une réflexion urbanistique globale visant à implanter un nouveau 
complexe sportif rue Victor Debecker à GEMBLOUX, une double mission d’étude a été confiée au 
Bureau Economique de la Province de NAMUR (BEPN) concernant la construction d’un hall sportif et 
à la construction d’une salle polyvalente visant à proposer un espace de rencontre convivial 
accessible par tous et pour y accueillir des activités de type jeunesse (soirées, concerts, festivités 
jeunes, …); 
 
Considérant la réflexion en cours concernant les aménagements communautaires rue Victor Debecker 
à GEMBLOUX; 
 
Vu l’acte d’emphytéose du 03 septembre 2009 par lequel la Faculté Universitaire des Sciences 
Agronomiques de GEMBLOUX propriétaire à GEMBLOUX/1ère Division d’une pâture sise au lieu dit 
"Gobierce", cadastrée ou l'ayant été section A numéro 230 B pour une contenance de deux hectares 
vingt-trois ares quarante centiares (2ha 23a 40ca), d’une terre sise lieu dit "Gobierce", cadastrée ou 
l'ayant été section A numéro 275 A pour une contenance de cinquante-cinq ares cinquante centiares 
(55a 50ca) et d’une terre sise lieu dit "Gobierce", cadastrée ou l'ayant été section A numéro 230 C 
pour une contenance de trois ares cinquante centiares (3 a 50 ca), constitue, sur les biens pré-
désignés, au profit de la Ville de GEMBLOUX, l’emphytéote, un droit d’emphytéose ; 
 
Considérant que ces terrains accueilleront le futur  hall sportif ; 
 
Considérant la fiche-projet et l’esquisse de faisabilité relatives, plus particulièrement, à la construction 
d’une salle polyvalente réalisées par le Bureau Economique de la Province de NAMUR; 
 
Considérant que, dans la réflexion, il est apparu judicieux que la future salle polyvalente jouxte le 
nouveau hall sportif sur les terrains, objet de l’acte d’emphytéose du 3 septembre 2009, et ce, pour de 
multiples raisons, à savoir un parking commun, des liaisons piétonnes et une distance certaine par 
rapport aux zones d’habitat, limitant les éventuelles nuisances liées aux activités de soirées ; 
 
Considérant que le projet en question vise à faire construire un bâtiment à vocation polyvalente, à 
l’instar d’une maison de village destinée à abriter des activités associatives, sociales ou festives, 
initiées par les habitants tout en gardant un caractère de salle de fêtes où les jeunes pourront 
organiser des soirées dansantes pouvant accueillir quelques centaines de personnes; 
  
Vu la délibération du Collège Communal du 04 février 2010 par laquelle celui-ci a décidé de marquer 
accord sur la mise en œuvre de la fiche-projet n° G 3 intitulée « Réhabilitation d’un lieu pour usage 
multifonctionnel pour les jeunes » classée en priorité 2 du PCDR pour concrétiser le projet de 
construction d’une salle polyvalente à proximité du futur hall sportif et situé non loin de la rue Victor 
Debecker; 
 
Considérant qu’au préalable, il convenait de faire valider le principe du passage de la fiche-projet n° 
G3, projet initialement classé en priorité 2 du Programme Communal de Développement Rural, en 
priorité 1, par les membres de la Commission Locale de Développement Rural; 
 
Considérant que le principe du passage de la fiche-projet n° G3 de priorité 2 à priorité 1 a été 
présenté à la Commission Locale de Développement Rural, en sa  réunion du 18 mars 2010, lequel 
principe a été validé par les membres; 
 
Considérant en outre que la Commission Locale de Développement Rural a approuvé le fait 
d’introduire, en 2010, une demande de convention-exécution concernant ledit projet auprès de 
Monsieur Benoît LUTGEN, Ministre du Développement rural; 
 
Considérant que la Ville avait introduit en septembre 2010 un dossier de demande de convention-
exécution auprès du Ministre du Développement rural, Monsieur Benoît LUTGEN concernant ce 
projet; 
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Considérant le projet de convention-exécution 2010-e qu’a fait parvenir à la Ville, en date du 18 
novembre 2010, la Direction Générale Opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et 
de l’Environnement, Direction du Développement rural, en demandant de retourner en 3 exemplaires : 
 
- la convention-exécution « 2010-e » signée ; 
- la présente délibération du Conseil Communal marquant son accord pour la réalisation des travaux  
  aux conditions reprises à la convention; 
- une description de ce programme, accompagnée d’une estimation des coûts des travaux ainsi qu’un  
  plan de situation à l’échelle cadastrale localisant clairement ceux-ci; 
- une copie estampillée de la fiche du Plan Communal de Développement Rural (PCDR) ayant servi  
  de base à la convention ainsi que l’avis de la Commission Locale de Développement Rural. 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 18 novembre 2010 par laquelle celui-ci a marqué accord, 
vu l’urgence, sur la convention-exécution « 2010-e » relative à la construction d’une salle polyvalente, 
projet repris en priorité 1 du Programme Communal de Développement Rural, fiche n° G3 pour un 
coût total estimé à 560.000 € TVAC dont 80 % à charge du Développement rural et a décidé de faire 
ratifier cette décision par le présent Conseil Communal; 
 
Considérant que le coût total a été estimé à 560.000 € TVAC dont 80 % à charge du Développement 
rural, soit pour un subside total de 448.000 €, les 20 % restants, soit 112.000 € à charge de la Ville de 
GEMBLOUX; 
 
Considérant que pour faire face à cette dépense, les crédits nécessaires sont prévus, au budget 2011,  
à l’article  772/722 01-60 (2011 PC01) à hauteur de 560.000 € (frais d’étude et travaux de 
construction) ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de ratifier la décision du Collège Communal du 18 novembre 2010 marquant accord sur la 
convention-exécution « 2010-e » relative à la construction d’une salle polyvalente, projet repris en 
priorité 1 du Programme Communal de Développement Rural, fiche n° G3 pour un coût total estimé à 
560.000 € TVAC dont 80 % à charge du Développement rural. 
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération, en triple exemplaire, à la Direction Générale 
Opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’Environnement, Direction du 
Développement rural afin de compléter le dossier déjà en leur possession.              . 
 
Article 3  : que la dépense sera engagée en 2011 à l’article 772/722 01-60 (2011 PC01) du budget, 
sous réserve de l’approbation de ce dernier par l’Autorité de tutelle. 
 
Article 4  : de financer la dépense liée à la construction d’une salle polyvalente par subside et par 
prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 5  : de solliciter les subsides auprès de Monsieur Benoît LUTGEN, Ministre du Développement 
rural. 
 
Article 6  : de charger le Collège Communal d’instruire le dossier.  
 
Article 7  : de transmettre copie de la présente délibération à Monsieur le Receveur Communal, pour 
disposition.     
PT/ (30) Décision du Conseil Communal du 15 décembr e 2010 relative à la mise à 

disposition de la Cité des Couteliers de l'ancien p resbytère des ISNES.  
2.073.51 
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Considérant la problématique de la cohabitation devenue impossible entre les habitants des 
logements sociaux situés rue de l’Europe, 204 à ERNAGE et les activités qui se déroulent dans la 
salle « La Concorde » qui jouxte cet immeuble; 
 
Considérant qu’à l’expérience, l’affectation des appartements à la fonction de logements s’avère 
incompatible avec la vocation communautaire de la salle; 
 
Considérant qu’il serait plus judicieux d’affecter ces appartements à une autre finalité, d’intérêt 
collectif, et que, dans cette perspective, une reprise des locaux par la Ville pourrait s’envisager; 
 
Vu la décision du Collège du 08 novembre 2010 émettant un avis favorable sur la mise à disposition 
de la Ville du bâtiment appartenant à la Cité des Couteliers, situé rue de l’Europe, 204 à ERNAGE; 
 
Considérant la volonté commune de la Ville et de la Cité des Couteliers de reloger les occupants des 
logements sociaux; 
 
Considérant l’existence de l’ancien presbytère des ISNES sis rue Baty Saint Pierre, 47, lequel 
bâtiment est vide et en ordre d’occupation; 
 
Considérant la possibilité de mettre à la disposition de la Cité des Couteliers, à des fins de logement 
social pour reloger une famille, l’ancien presbytère des ISNES, rue Baty Saint Pierre, 47, et ce pour 
une durée indéterminée; 
 
Considérant le projet de convention de mise à disposition ci-après : 
 
« ENTRE 
 
La Ville de GEMBLOUX représentée par Monsieur Benoît DISPA, Bourgmestre, et Madame Josiane BALON, Secrétaire 
communale, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communal du 15 décembre 2010. 
 
ET  
 
La  SSLP « Cité des Couteliers », dont le siège social est établi rue Albert, 18 à 5030 GEMBLOUX, représentée par Madame 
Monique DEWIL, Présidente et par Monsieur Roger PEIRE, Directeur- Gérant, 
 
ci-après dénommée la société,  
 
Article 1 er 
 
La Ville confie à la société la gestion du logement « Le Presbytère  des ISNES », sis rue Baty Saint-Pierre, 47 à 5032 ISNES 
pour effectuer en son nom tous actes d’administration et de gestion prévus à ses statuts et notamment la mise en location du 
logement, les relations avec les locataires, la perception des loyers et des charges locatives. 
 
Article 2  
 
La société accepte que la gestion du logement lui soit confiée. 
 
Article 3  
 
La société exercera tous les actes normaux d’administration relatifs au logement visé à l’article premier, c’est-à-dire qu’elle 
pourra passer tout acte tendant à conserver, à gérer, à administrer, à l’exclusion de tout acte impliquant à un titre quelconque 
une disposition de tout ou partie du patrimoine confié à sa gestion. 
 
En conséquence, la société pourra notamment : 
 
a) Etablir la liste des candidats locataires et attribuer le logement ; 
 
b) Mettre à disposition à titre temporaire par écrit le bien immeuble dont la gestion lui est confiée ; 
 
c) Fixer le loyer de base du logement à gérer conformément aux dispositions applicables aux attributaires des logements 

sociaux. 
 
d) Passer tous contrats d’occupation à titre temporaire, les résilier, veiller à l’exécution des clauses et conditions y spécifiées, 

recevoir tous loyers, faire tous états des lieux, donner et accepter tous congés, faire procéder à toutes réparations 
d’entretien nécessaires ou utiles - les travaux de gros entretien et grosses réparations seront soumis préalablement à 
l’accord du Collège qui en assurera la couverture budgétaire -, arrêter tous devis et marchés à ce sujet, passer les 
commandes nécessaires, en surveiller l’exécution et en solder le montant. 

 Eventuellement, exercer toutes réclamations et tous recours nécessaires ; 
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 Tous les trois mois, la société informera le Collège des Bourgmestres et Echevins du coût des travaux à charge du 
 propriétaire. 
 
e) En cas de difficultés et/ou  à défaut de paiement de la part de tout locataire, exercer toutes poursuites, contraintes et 

diligences nécessaires, faire tous commandements et sommations, citer à comparaître, tant en demandant qu’en 
défendant, devant tous tribunaux en cours, concilier si faire se peut, désigner avocats, appeler ou se pourvoir de tous 
jugements ou arrêts, se désister ou y acquiescer, éventuellement les mettre à exécution par tous moyens de droit jusque 
et y compris la saisie des biens du locataire, transiger et compromettre sur quelque espèce de contestation que ce soit. 

 
Article 4  
 
La Commune : 
 

·  assure le logement contre l’incendie et tous risques et paie les primes afférentes ; la Compagnie prévoira une clause 
d’abandon de recours contre les locataires ; 

 
·  paie tous impôts et taxes présents et à venir. 

 
Article 5  
 
Le mandat est confié pour une durée indéterminée prenant cours le jour de la signature de la présente convention. Il y est mis 
fin par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée et sur la base d’un préavis de 6 mois, sous réserve de ce que l’occupant-
locataire doit être garanti, conformément aux dispositions régissant le logement social, d’une durée d’occupation minimale de 
trois ans. 
 
Article 6  
 
La présente convention est conclue et acceptée moyennant le respect par les parties des décrets, arrêtés et règlements 
spécifiques à la Société Wallonne du Logement et à ses sociétés agréées. 
 
La société s’engage à gérer le logement visé à l’article 1er en bon père de famille dans la mesure où le bâtiment répond à toutes 
les normes imposées par la législation. » 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : d’approuver la convention ci-dessus, destinée à mettre à la disposition de la Cité des 
Couteliers, à des fins de logement social, l’ancien presbytère des ISNES, rue Baty Saint-Pierre, 47, et 
ce pour une durée indéterminée. 
 
Article 2  : de transmettre la convention signée à la Cité des Couteliers, pour approbation. 
 
Article 3  : de transmettre la présente décision, pour disposition, à Monsieur le Receveur Communal et 
à Madame Sabine DERNELLE, agent en charges des assurances pour la Ville. 
JP/ (31) Décision du Conseil Communal du 15 décembr e 2010 relative au permis 

d’urbanisme introduit par la S.A. DEVELOPERS GROUP (201000073). 
1.778.511 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire de l’Urbanisme et du Patrimoine ; 
 
Vu le décret du 27 mai 2004 et l’arrêté du Gouvernement Wallon du 17 mars 2005 portant 
respectivement codification de la partie décrétale et de la partie réglementaire des dispositions du 
Livre Ier du Code du droit de l’Environnement ; 
 
Vu le décret du 10 novembre 2006 modifiant le Livre Ier du Code du droit de l’Environnement relatif à 
l’évaluation des incidences des projets sur l’environnement ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 27 mai 1999 adoptant définitivement le Schéma de 
Développement de l'Espace Régional; 
 
Considérant que la S.A. DEVELOPERS GROUP, rue du Chevalet, 16 à 1348 LOUVAIN LA NEUVE, a 
introduit une demande de permis d’urbanisme relative à un bien situé rue Entrée Jacques à 5030 
GEMBLOUX, cadastré section C n° 44L2, 44P3 et ayant  pour objet la démolition d'un immeuble 
commercial et construction d'un ensemble résidentiel ; 
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Considérant que la demande complète de permis a été déposée à l'administration communale contre 
récépissé daté du 11 mars 2010 ; 
 
Considérant que la demande a été jugée incomplète en date du 26 mars 2010 ; que les documents 
manquants ont été déposés par le demandeur à l’Administration communale contre récépissé daté du 
08 juin 2010 ; 
 
Considérant que la demande a fait l’objet d’un accusé de réception en date du 08 juin 2010 ; 
 
Considérant que le bien est situé en zone d’habitat au plan de secteur de NAMUR adopté par Arrêté 
de l’Exécutif Régional Wallon du 14 mai 1986, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien 
précité ; 
 
Considérant que le bien est situé en unité d'habitat à vocation résidentielle au schéma de structure 
communal adopté par Arrêté Ministériel du 23 juillet 1996 (M.B. du 05 septembre 1996) ; 
 
Considérant qu'un règlement communal d'urbanisme approuvé par Arrêté  Ministériel du 23 juillet 
1996 est en vigueur sur l'ensemble du territoire communal où est situé le bien et contient tous les 
points visés à l'article 78, § 1er du Code précité; que le bien est situé en espace bâti urbain en ordre 
semi-continu audit règlement ; 
 
Considérant l'arrêté ministériel du 23 juillet 1996 faisant entrer la commune en régime de 
décentralisation en matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme ; 
 
Considérant que la demande se rapporte à un bien situé dans le périmètre du Plan d’Assainissement 
par Sous-bassin Hydrographique de la Sambre qui, bien que repris en zone d’assainissement collectif, 
peut faire l’objet d’une épuration individuelle, en vertu de l’article 6 de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 22 mai 2003 relatif au règlement général d’assainissement des eaux urbaines résiduaires; 
 
Considérant que la demande de permis est accompagnée d’une notice d’évaluation des incidences 
sur l’environnement; que cette notice est complète en identifiant, décrivant et évaluant les incidences 
probables directes et indirectes du projet notamment sur l’homme, la faune et la flore, le sol, l’eau, 
l’air, le climat et le paysage, les biens matériels et le patrimoine culturel ainsi que sur l’interaction entre 
ces facteurs; 
 
Considérant qu’au vu de la notice et au regard de l’ensemble des critères de sélection pertinents visés 
à l’article D.66, §2, du Livre Ier du Code de l’Environnement tel que modifié par le décret du 10 
novembre 2006, le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement; 
 
Qu’une étude d’incidences n’est donc pas requise; 
 
Considérant que la demande de permis a été soumise à des mesures particulières de publicité du 23 
juin 2010 au 07 juillet 2010 conformément aux articles 330, 2° et 330, 11° du Code Wallon de 
l’Aménagement du Territoire de l’Urbanisme et du Patrimoine, pour les motifs suivants : 
 
« La construction ou la reconstruction de bâtiments dont la profondeur, mesurée à partir de 
l’alignement ou du front de bâtisse lorsque les constructions voisines ne sont pas implantées sur 
l’alignement, est supérieure à 15 mètres et dépasse de plus de 4 mètres les bâtiments situés sur les 
parcelles contiguës - AGW du 23 décembre 1998, art 1er, la transformation de bâtiments ayant pour 
effet de placer ceux-ci dans les mêmes conditions » 
 
Dérogations au Règlement Communal d’Urbanisme en ce qui concerne : 
- la profondeur de bâtisse supérieure aux 18m autorisés 
- la hauteur sous corniche supérieure à 8,5m 
- les toitures plates 
- les lucarnes 
- la rapport de proportion des baies non conforme 
 
Considérant qu'aucune réclamation n'a été introduite ; 
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Considérant qu’une réunion de concertation n’a pas été organisée; 
 
Considérant que les services ou commissions visés ci-après ont été consultés : 
 
- Service Travaux ; que son avis sollicité le 10 juin 2010 et transmis le 10 juin 2010 est favorable  
  conditionnel et est libellé comme suit : 
 

« En ce qui concerne le rejet d’eau pluviale à l’Orneau, il faudra une autorisation du Département de la Ruralité et des 
Cours d’eau, direction des Cours d’eau non navigables. Le rejet d’eau usée se fera dans le collecteur qui longe l’Orneau 
moyennant l’autorisation de l’INASEP » 
 

- Département de la Ruralité et des Cours d’eau, direction des Cours d’eau non navigables ; que son  
  avis sollicité le 10 juin 2010 et transmis en date du 09 juillet 2010 est favorable conditionnel et est  
  libellé comme suit : 
 

« Bien que le projet soit situé à moins de 5 mètres à compter de la crête de berge du cours d'eau, il ne se trouve pas en 
zone inondable. Dès lors, le Service des Cours d'Eau non navigables émet un avis favorable par rapport à l'aménagement 
proposé. 
 
Par ailleurs, la suppression du mur de clôture existant en brique est de nature à permettre à terme un accès plus aisé au 
cours d'eau dans le cas où par exemple des travaux d'entretien devenaient nécessaires. Dans le même ordre d'idée, la 
construction d'un nouveau muret en béton de 1 m surmonté d'une clôture treillis de 1,20 m pourrait à l'avenir poser 
problème. Nous souhaitons donc que cet aménagement soit remplacé par un treillis sans muret en béton, la hauteur n'ayant 
pour nous pas d'importance. Ainsi, à l'avenir, il serait possible de démonter un morceau de treillis et de le remonter 
ultérieurement si un accès au cours d'eau au moyen d'un engin était nécessaire. 
 
Par ailleurs, il est constaté qu'il est prévu que certaines eaux soient dirigées vers le ruisseau de I’Orneau. Je rappelle que la 
rue de l'Entrée Jacques dispose d'un collecteur communal, qu'il est donc obligatoire que les eaux grises soient dirigées vers 
ce collecteur. Seules les eaux de ruissellement pourront être dirigées vers le ruisseau. 
 
Enfin, l'installation d'un rejet dans la berge du cours d'eau devra faire l'objet d'une autorisation spécifique de notre service . 
Des plans d'installation devront nous être fournis lors de cette demande. 
 
Au vu de ce qui précède, la Direction des Cours d'Eau non navigables émet un avis favorable par rapport à l'aménagement 
proposé, moyennant le respect des conditions susmentionnées. 
 
La Région wallonne ne pourra toutefois être tenue pour responsable des éventuels dégâts qui pourraient survenir, dus à 
des conditions exceptionnelles et/ou imprévisibles. 
 
Cet avis est remis par la Direction des Cours d'Eau non navigables sans préjuger de remarques, réglementations et 
dispositions légales distinctes qui pourraient être formulées par d'autres services. » 

 
- A.S.B.L. PLAIN-PIED ; que son avis sollicité le 10 juin 2010 et transmis en date du 06 juillet 2010 est  
  défavorable et est libellé comme suit : 
 

« Vous trouverez ci-joint nos remarques concernant le dossier repris sous rubrique en fonction des articles 414 et 415 du 
CWATUP. 
Gros problème au niveau des accès, rampes non-conformes avec aire de rotation non dessinées devant les portes. 
Marche de 5 cm à chaque entrée de logements ainsi qu'une de 10 et 45 cm pour les commerces 
Problème également au niveau des largueurs de porte pour les caves ainsi que leur couloir. Manque les 50 cm pour les 
portes d'accès aux caves et local vélo. 
Sinon, je salue l'initiative de proposer un plan après adaptation du logement qui sera en effet accessible pour une personne 
à mobilité réduite. » 

 
- Officier Préventionniste ; que son avis sollicité le 10 juin 2010 et transmis en date du 10 septembre  
  2010 est favorable conditionnel ; 
 
- Service Logement ; que son avis sollicité le 10 juin 2010 et transmis en date du 18 juin 2010 est  
  favorable conditionnel et est libellé comme suit : 
 

« Le projet proposé comporterait 25 logements sur 3 étages (rez + 2) répartit de la manière suivante  : 
- 2 studios (+/- 75 m²), 
- 3 appartements à 1 chambre (+/- 80 m²), 
- 10 appartements à 2 chambres (+/- 110 m²), 
- 10 appartements à 3 chambres (+ /- 130 m²). 
Les studios seraient des logements adaptables pour PMR ainsi que 2 logements à 2 chambres. 
Les logements disposeraient  chacun d’une buanderie/chaufferie.  
 
Seraient prévus au rez-de-chaussée: 
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- 2 commerces,  
- 18 caves, 3 locaux pour vélos/poussettes, 1 local pour les poubelles et 27 emplacements privés de parking et 11 
emplacements publics.  
 
Les baies d’étage munies d’un système ouvrant dont le seuil se situe à moins de 80 cm du plancher devraient être munies 
d’un garde-corps sur une hauteur d’au moins 80 cm et dont les ouvertures ou les écarts entre éléments ne peuvent excéder 
10 cm. Il en va de même pour les escaliers. Nous attirons votre attention sur le fait que placer ces éléments horizontalement 
en facilite l’escalade et les rend moins sécurisant. 
 

Les logements faisant l’objet d’une demande de permis d’urbanisme ne devraient pas être soumis au permis de location  
car les superficies habitables sont supérieures à 28 m². » 

- Service Mobilité ; que son avis sollicité le 10 juin 2010 et transmis en date du 05 juillet 2010 est  
   libellé comme suit : 
 

« Les places dévolues au parking public devront être de teintes distinctes de celles du domaine privé. Des panneaux + 
poteaux de signalisation indiqueront l’existence du parking public à l’entrée du parking et signaleront les places précitées. 
Les places privées seront, elles aussi, clairement identifiées.  
 
Il y a lieu de créer et signaler une place de parking pour personne handicapée sur le parking privé, à proximité immédiate 
de l’entrée du bâtiment. La largeur de la place devra être de minimum 3,3 m.  
 
Il convient de créer un trottoir traversant (pavés clinkers ocres similaires à ceux utilisés dans la rue A. Damseaux) à hauteur 
de la sortie/entrée du parking et de renouveler le trottoir situé à l’entrée de la rue de la Blanchisserie avec ce même 
matériau. Le même type de pavé sera, lui aussi, utilisé pour le renouvellement du trottoir sur la rue Entrée Jacques.  
 
Afin d’éviter tout stationnement « anarchique » à l’entrée du parking et de la rue de la Blanchisserie, des potelets y seront 
installés en nombre suffisant. Ceux-ci seront similaires au Modèle Horizon de ACE (RAL 3011). » 

 
- Commission Consultative de l’Aménagement du Territoire et de Mobilité ; que son avis sollicité le 13  
  juillet 2010 et transmis en date du 13 juillet 2010 est défavorable et est libellé comme suit : 
 

« La Commission Consultative d'Aménagement du Territoire et de Mobilité  émet un avis défavorable compte tenu du fait 
qu'il est prématuré d'approuver un projet sur base d'un plan communal d'aménagement non approuvé. La Commission 
invite le Collège Communal à finaliser le plan communal d'aménagement rapidement. » 

 
Considérant qu’afin de satisfaire à la rétrocession des 11 places de parking public accessibles, il 
s’impose de déroger à l’alignement et à la règle des profondeurs de bâtisse des 18 mètres; 
 
Considérant que les dérogations peuvent être accordées à titre exceptionnel; 
 
Considérant que la diversité et la qualité des logements proposés au centre-ville permettent d’y 
développer une plus grande mixité socio-économique; 
 
Considérant que le projet a été retravaillé pour respecter les spécificités du bâti local; à savoir le 
séquençage et les matériaux de revêtement; 
 
Considérant que l’accès et les 11 places de parking doivent être rétrocédés à la ville à titre gratuit; 
 
Considérant que le périmètre cédé doit faire l’objet d’un plan de mesurage en vue de la rétrocession 
en fin de chantier et après l’approbation du service Travaux; 
 
Considérant que le périmètre, incluant les 11 places de parking public, a été défini contradictoirement 
entre le maître d’ouvrage et le service de l’Aménagement du Territoire selon le tracé A-B-C-D-E-F-G-
H-I-J-K-L-M-M1-N-O-S-A; 
 
Considérant que l’assiette du sentier 42 et une bande de terrain longeant le sentier pour une largeur 
totale de ± 2 mètres feront également l’objet d’une rétrocession à titre gratuit; 
 
Considérant enfin que l’entretien du réseau de canalisation des eaux claires, construit sous le 
domaine public, venant de la copropriété jusqu’à l’Orneau, ne sera pas repris par la Ville; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
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Article 1 er : d’émettre un avis favorable sur la rétrocession du périmètre, incluant les 11 places de 
parking public, défini contradictoirement entre le maître d’ouvrage et le service de l’Aménagement du 
Territoire selon le tracé A-B-C-D-E-F-G-H-I-J-K-L-M-M1-N-O-S-A et de l’assiette du sentier 42 et une 
bande de terrain longeant le sentier pour une largeur totale de ± 2 mètres. 
 
Article 2  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.  
JP/ (32) Décision du Conseil Communal du 15 décembr e 2010 relative au permis de lotir 

introduit par Monsieur et Madame DELCOURT-GOVAERTS (201000010). 
1.777.816.3 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Vu le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine; 
 
Vu le décret du 11 septembre 1985 organisant l’évaluation des incidences sur l’environnement dans la 
Région wallonne tel que modifié notamment par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis 
d’environnement et le décret du 15 mai 2003 ainsi que par les arrêtés du Gouvernement wallon du 4 
juillet 2002 respectivement relatifs à l’organisation des incidences sur l’environnement et à la liste des 
projets soumis à étude d’incidences ; 
 
Vu le décret du 10 novembre 2006 modifiant le Livre Ier du Code de l’Environnement relatif à 
l’évaluation des incidences des projets sur l’environnement ; 
 
Considérant que Monsieur et Madame DELCOURT-GOVAERTS, demeurant rue du Grand Cortil, 9 à 
5030 SAUVENIERE ont introduit une demande de permis de lotir relative à un bien sis à 
GEMBLOUX/Division n° 3 SAUVENIERE, rue de Fleurus c adastré section D n° 402 b et ayant pour 
objet la division dudit bien en 3 lots ; 
 
Considérant que la demande complète de permis a été déposée à l'administration communale contre 
récépissé daté du 31 août 2010; 
 
Considérant que la demande a fait l’objet d’un accusé de réception en date du 21 octobre 2010; 
 
Considérant que le bien est situé en zone d’habitat à caractère rural et en zone d’aménagement 
communal concerté au plan de secteur de NAMUR adopté par Arrêté de l’Exécutif Régional Wallon du 
14 mai 1986, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité ; 
 
Considérant que le bien est situé en zone unité d'habitat à caractère rural à vocation rurale prioritaire 
au schéma de structure communal adopté par Arrêté Ministériel du 23 juillet 1996 (M.B. du 05 
septembre 1996) ; 
 
Considérant qu'un règlement communal d'urbanisme approuvé par Arrêté Ministériel du 23 juillet 1996 
est en vigueur sur l'ensemble du territoire communal où est situé le bien et contient tous les points 
visés à l'article 78, § 1er du Code précité; que le bien est situé en aire espace bâti rural ouvert audit 
règlement; 
 
Considérant l'arrêté ministériel du 23 juillet 1996 faisant entrer la commune en régime de 
décentralisation en matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme ; 
 
Considérant que la demande se rapporte à un bien situé dans le périmètre du Plan d’Assainissement 
par Sous-bassin Hydrographique de la Sambre qui, bien que repris en zone d’assainissement collectif, 
peut faire l’objet d’une épuration individuelle, en vertu de l’article 6 de l’arrêté du Gouvernement 
wallon du 22 mai 2003 relatif au règlement général d’assainissement des eaux urbaines résiduaires ; 
 
Considérant que la demande de permis comprend une notice d'évaluation des incidences sur 
l'environnement sur l’environnement ; que cette notice est complète en identifiant, décrivant et 
évaluant les incidences probables directes et indirectes du projet notamment sur l’homme, la faune et 
la flore, le sol, l’eau, l’air, le climat et le paysage, les biens matériels et le patrimoine culturel ainsi que 
sur l’interaction entre ces facteurs ; 
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Considérant qu’au vu de la notice et au regard de l’ensemble des critères de sélection pertinents visés 
à l’article D.66, §2 du livre Ier du Code de l’environnement tel que modifié par le décret du 10 
novembre 2006, le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement ; 
qu’une étude d’incidences n’était donc pas requise ; 
 
Considérant que la demande de permis a été soumise à des mesures particulières de publicité du 03 
novembre 2010 au 17 novembre 2010 conformément à l'article 330, 2° et 330, 9° du Code Wallon de 
l’Aménagement du Territoire de l’Urbanisme et du Patrimoine, pour les motifs suivants: 
 
« la construction ou la reconstruction de bâtiments dont la profondeur, mesurée à partir de 
l’alignement ou du front de bâtisse lorsque les constructions voisines ne sont pas implantées sur 
l’alignement, est supérieure à 15 mètres et dépasse de plus de 4 mètres les bâtiments situés sur les 
parcelles contiguës - AGW du 23 décembre 1998, art 1er, la transformation de bâtiments ayant pour 
effet de placer ceux-ci dans les mêmes conditions. » 
 
Considérant qu'aucune réclamation n'a été introduite ; 
 
Considérant qu’une réunion de concertation n’a pas été organisée; 
 
Considérant que les services ou commission visés ci-après ont été consultés :  
 
- Service Travaux ; que son avis sollicité et transmis en date du 28 octobre 2010 est favorable  
  conditionnel et est libellé comme suit : 
 

« Le trottoir ne sera pas réalisé en dolomie mais bien en pavés clinkers et respectera la coupe type du service Travaux. » 
 
- Service Aménagement du Territoire ; que son avis sollicité en date du 28 octobre 2010 et transmis  
  en date du 08 novembre 2010 est favorable conditionnel et est libellé comme suit : 
 

« Considérant la demande d’avis du 28 octobre 2010 du service Urbanisme  
Considérant le plan d’alignement en vigueur annexé à l’arrêté royal du 26 octobre 1949 ; 
Considérant que ledit plan porte l’alignement à 6 mètres de l’axe de la voirie ;  
Considérant qu’une largeur de trottoir de 1.50 mètres par rapport à la bordure semble être suffisante et qu’elle réponde à la 
largeur demandée par le service des Travaux ; 
Considérant que de la partie reprise dans le Domaine public de la Ville fera l’objet d’un plan de mesurage en coordonnées 
avec points de repères fixes après réalisation des travaux ; 
 
de marquer accord sur le projet de reprise de voirie conformément au projet de lotissement proposé dressé le 21 juin 
2010, » 

 
- Service Environnement ; que son avis sollicité en date du 28 octobre 2010 et transmis en date du 19  
  novembre 2010 est favorable et est libellé comme suit : 
 

« Le projet se situe dans une zone de développement qui ne reprend pas de richesses écologiques remarquables mais qui 
présente une intérêt en tant que zone de liaison et connexion entre des zones de plus haute valeur. Ce statut n’est 
cependant pas incompatible avec le projet et le Service Environnement remet une avis favorable aux conditions suivantes :  
 
·  La notice d’évaluation des incidences précise qu’une plantation de haie est prévue. Les pièces du dossier ne 
permettent cependant pas de connaître sa localisation exacte et sa longueur (en bordure de voirie mais sur la totalité de la 
longueur ou pas ?) ni sa composition, le principe de la haie reste cependant positif au point de vue biologique. Le 
demandeur sera attentif non seulement à respecter les conditions urbanistiques (choix d’essences indigènes sur base de la 
circulaire de la Région Wallonne du 24 avril 85) mais aussi à mettre en place une haie mélangée de minimum 3 essences 
différentes plutôt que mono-spécifique.» 

 
- Commission Consultative de l’Aménagement du Territoire ; que son avis sollicité et transmis en date  
  du 10 novembre 2010 est favorable ; 
 
Considérant que les affectations proposées sont conformes au plan de secteur; 
 
Considérant que les constructions qui pourront trouver place dans le lotissement s'intégreront à 
l'environnement bâti; 
 
Considérant que le géomètre Philippe GILLET a dressé un plan de cession afin que le Conseil 
Communal reprenne gratuitement une parcelle de terrain d’une superficie de 1a 14ca 23dma pour y 
réaliser un trottoir au frais du lotisseur ; 
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Considérant que le service Aménagement du Territoire marque accord sur le projet de reprise de 
voirie conformément au projet de lotissement proposé dressé le 21 juin 2010; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’émettre un avis favorable sur le plan de cession proposé par le géomètre Philippe 
GILLET. 
 
Article 2  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.      
IP/ (33) Ecoles communales - Evolution de la popula tion scolaire - Année 2010-2011 -  

Information.  
1.851 

 
Le Conseil Communal prend connaissance des statistiques relatives à l’évolution de la population 
scolaire des écoles communales de GEMBLOUX.        
 

CLASSES          
     primaire    TOT.  

années Gemblou
x 1 

Gemblou
x 2 

Gemblou
x 3 

TOTAL Gemblou
x 1 

Gemblou
x 2 

Gemblou
x 3 

TOTAL  

01   02 7,5 8 4 19,5 13 13 6,5 32,5 52 
02  03 7,5 8 4,5 20 13 11 7 31 51 
03  04 8 8 5 21 12,5 11,5 7 31 52 
04  05 7 10,5 4,5 22 13 12 7 32 54 
05  06 8 10,5 4 22,5 12 12,5 7 31,5 54 
06  07 8 10 4 22 12,5 12,5 7 32 54 
07 08 8 9,5 4,5 22 12 13,5 6,5 32 54 
08 09 8 10 4 22 13 14 6 33 55 
09 10 7 10 3 20 11,5 14,5 6 32 52 

10 11 8 10,5 3 21,5 11,5 14,5 5,5 31,5 53 

          
          

Fréquentation 
scolaire 

         

 maternel    primaire    TOT.  
années Gemblou

x 1 
Gemblou

x 2 
Gemblou

x 3 
TOTAL Gemblou

x 1 
Gemblou

x 2 
Gemblou

x 3 
TOTAL  

01   02 133       123       82       338       254       194       141       589       927           
02   03 124       117       87       328       235       190       146       571       899           
03  04 128       120       103       351       228       203       155       586       937           
04  05 117       153       90       360       232       215       138       585       945           
05  06 127       168       82       377       215       212       138       565       942           
06  07 145       157       80       382       223       216       130       569       951           
07 08 126   144       89       359       215       241       116       572       931           
08 09 136       164       79       379       207       250       105       562       941           
09 10 123       165       58       346       199       242       109       550       896           

10 11 128       163       53       344       190       267       86       543       887           

 
Le Conseil Communal, Monsieur Philippe LEMPEREUR, insiste sur la diminution importante de la 
population scolaire à GRAND-LEEZ. 
 
Il avait déjà interpellé le Conseil Communal, il y a 7 ou 8 ans. On n’a pas voulu résoudre le problème. 
 
Pour Madame Laurence DOOMS, il y a une volonté constante du Collège de soutenir GRAND-LEEZ.    
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ES/ (34) Commission Communale de l'Accueil - Plan d 'actions annuel - Information.  
1.842.714 

 
Vu le décret de la Communauté Française du 03 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des 
enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire; 
 
Vu la convention passée entre la Ville de GEMBLOUX et l’A.S.B.L. ANIMAGIQUE lors de la séance 
du Conseil Communal du  22 mai 2003, désignant cette dernière comme coordinatrice de l’Accueil 
durant les Temps Libres (A.T.L.) sur le territoire de GEMBLOUX; 
 
Vu la modification du décret du 03 juillet 2003 par le décret de la Communauté Française du 26 mars 
2009 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil 
extrascolaire; 
 
Vu l’article 11/1 §1er du décret du 26 mars 2009 qui prévoit que la CCA définisse, chaque année, les 
objectifs prioritaires concernant la mise en œuvre et le développement qualitatif et quantitatif du 
programme CLE et que le coordinateur ATL traduise ces objectifs prioritaires en actions concrètes à 
mener au cours de l’année; 
 
Considérant le plan d’actions annuel 2010-2011 approuvé par la Commission Communale de l’Accueil 
de GEMBLOUX le 26 octobre 2010; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
PREND ACTE : 
 
du plan d’actions annuel approuvé par la Commission Communale de l’Accueil le 26 octobre 2010 
prévoyant : 
 
- la mise en place d’un SOS garderies inter-réseaux, 
- l’édition des brochures extrascolaires avant les plages de vacances scolaires, 
- la formation des accueillantes extrascolaires à GEMBLOUX, 
- la formation d’animateurs et de coordinateurs de centres de vacances en collaboration avec l’Ecole  
  de Cadres de Wallonie et de GEMBLOUX, 
- la mise en pratique du partenariat A.S.B.L. ALLO/ École libre LONZEE/ École communale LONZEE  
  imaginé pour dynamiser et rentabiliser les garderies du mercredi après-midi à LONZEE. 
- la coordination d’un stage grand public au Carnaval à GEMBLOUX centre, 
- la coordination générale des centres de vacances de l’entité, 
- l’entretien du service de prêt du matériel extrascolaire, développement et publicité de ce dernier 
- le soutien administratif aux opérateurs partenaires et existants, 
- la coordination de l’offre extrascolaire à GEMBLOUX, 
- l’entretien du partenariat A.S.B.L. Coala/ École GRAND-MANIL/ Athénée Royal. Son objectif  est de  
  dynamiser et rentabiliser les garderies du mercredi après-midi à GEMBLOUX centre, 
- le projet d’animation des mercredis après-midi, 
- l’élaboration et mise en ligne d’un « guide pratique » des activités à télécharger, 
- le développement du pôle communication & diffusion, 
- le soutien aux opérateurs à venir + visite proactive aux opérateurs nouveaux ou ignorant nos  
  actions, le programme, 
- l’amélioration de la qualité des animations proposées dans les garderies, notamment via l’arrivée de  
  nouveaux partenaires. 
- l’organisation des réunions avec les différents acteurs proposant des activités durant les vacances  
  scolaires afin d’améliorer les collaborations, d’imaginer des synergies nouvelles, des partenariats  
  nouveaux, des prêts de matériel,… 
- le meilleur scénario possible pour la dernière semaine des vacances en août où bien souvent, trop  
  peu d’activités sont organisées 
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D E C I D E, à l'unanimité : 
 
de transmettre le plan d’actions annuel de GEMBLOUX à la Commission d’agrément de l’accueil 
temps libre de l’Office de la Naissance et de l’Enfance.       
TR/ (35) Déclassement et vente de véhicules communa ux - Décision.  

2.073.537 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1122-30 
stipulant qu’il appartient au Conseil Communal de prendre toute décision ayant un intérêt communal; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 28 octobre 2010 prenant connaissance des véhicules 
communaux à déclasser, à savoir : 
 
Type   Marque   Immatriculation  N° châssis  
 
Camionnette  FORD Transit  NXI 583  WFOKXXGBVKMK41317/90 
Camionnette  FORD Transit  -   WFOKXXGVVKLL21952 
Camionnette  CITROEN C15  -   VF7VDPB0023PB0689 
Camionnette  CITROEN C15  -   VF7VDPG0011PG7178/46 
Remorque  Chevas      013751 
 
Considérant que ces véhicules sont à l’état de ferrailles; 
 
Considérant qu’il y a lieu de conduire ces carcasses aux établissements DUBAIL S.A. de BOUGE, 
premier centre agréé de dépollution en Province de NAMUR; 
 
Considérant que le montant de la vente est subordonné au poids des carcasses; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de vendre les carcasses aux établissements DUBAIL S.A., rue Saint Luc, 33A à 5001 
BOUGE. 
 
Article 2  : d’affecter ces recettes au service extraordinaire 2010. 
 
Article 3  : d’inviter l’intéressé à verser le montant de la vente au compte 091-0005303-94 du Service 
Recettes de la Ville. 
 
Article 4  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (36) Acquisition de mobilier pour les écoles co mmunales de GEMBLOUX II (année 

2010) - Décision - Approbation de la facture.  
1.851.162 

 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’acquérir du mobilier pour les écoles communales de GEMBLOUX II (année 
2010) et plus particulièrement une table pique-nique (lot 6); 
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Considérant que le budget permet d’acquérir ce mobilier (lot 6 : table pique-nique) ; 
 
Considérant la facture datée du 30 novembre 2010 transmise par la société HUBO de GEMBLOUX au 
montant de 129,00 € TVAC; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’admettre la dépense et d’approuver la facture n° 11650 de la société HUBO, chaussée 
de Namur 50 à 5030 GEMBLOUX établie au montant de 129,00 € TVAC. 
 
Article 2  : d’imputer la dépense à l’article 722/741-01/98-20107419. 
 
Article 3  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 4  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (37) Acquisition d'armoires de rangement pour l e Service Incendie de GEMBLOUX 

(année 2010) - Décision - Choix du mode de passatio n du marché - Approbation 
du devis.  

1.784.073.531 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’acquérir mobilier pour le Service Incendie de GEMBLOUX (année 2010) 
tels que armoires de rangement avec compartiments; 
 
Considérant que la dépense est estimée à 3.000,00 € et est prévue à l’article 351/741-01/51-
20107419 du budget extraordinaire 2010 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet l’acquisition de mobilier pour le Service Incendie de 
GEMBLOUX (année 2010). 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le devis. 
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Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.  
 
Article 5  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 351/741-01/51-20107419. 
 
Article 6  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 7  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux. 
TR/ (38) Acquisition de grilles modulables pour le Service Culture - Décision - Choix du 

mode de passation du marché - Approbation du devis.  
1.855.1 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que le présent marché a pour objet l’acquisition de grilles modulables pour le Service 
Culture; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’acquérir des grilles modulables pour la bonne organisation des expositions 
organisées par notre Administration; 
 
Considérant que la dépense est estimée à 2.200,00 € et est prévue à l’article 104/741-01/51-
20107419 du budget extraordinaire 2010 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet l’acquisition de grilles modulables pour le Service 
Culture. 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le devis. 
 
Article 4  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure.  
 
Article 5  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 104/741-01/51-20107419. 
 
Article 6  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 7  : de transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux. 
TR/ (39) Travaux de raccordement au gaz de la salle  ""DAICHE"" à GEMBLOUX -  Décision 

- Choix du mode de passation du marché - Approbatio n du devis.  
1.855.3 
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Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Considérant que la vétusté de la chaudière au mazout de la salle « DAICHE », et le fait qu’elle ne 
corresponde plus aux standards actuels en matière de performance énergétique, d’économie 
d’énergie et de pollution ont imposé son renouvellement par une nouvelle chaudière au gaz de ville.  
 
Considérant que les travaux de renouvellement de la chaudière de cette salle ont été adjugés, en date 
du 19 novembre 2009, à l’entreprise LOMBET Christian (rue des Acrémonts, 9 à 5170 LUSTIN) au 
montant de 10.440,31 € hors TVA ou 12.632,78 € TVAC. 
 
Considérant qu’il existe déjà une canalisation de gaz qui alimente le complexe sportif (bâtiment 
administratif et conciergerie); 
 
Considérant qu’il y a lieu de prolonger cette canalisation jusqu’à la salle « DAICHE » pour permettre le 
raccordement de la chaudière; 
 
Considérant l’avis du Service Energie : 
« le raccordement est nécessaire car il a été décidé de placer une chaudière au gaz à la salle 
« Daiche », pour laquelle la Ville a déjà obtenu l’accord de subvention 75 % « Efficience 
Energétique » en avril 2009 »; 
 
Considérant que les travaux envisagés consistent en la pose d’une conduite en tranchée; 
 
Considérant le cahier spécial des charges y relatif ; 
 

Considérant que la dépense est estimée à 30.000,00 € TVAC; 
 
Considérant que le crédit nécessaire pour ces travaux ont été prévus en modification budgétaire 02 à 
l’article 764/724-67/60 2009SP04 de l’exercice 2010; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux de pose d’une conduite de gaz en 
tranchée pour permettre le raccordement de la chaudière de la salle « DAICHE ». 
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  



868 
 

 
- un certificat délivré par le receveur des Contributions dont il apparaît qu’il satisfait aux exigences 

de l’article 69, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier  1996 ; 
- un certificat délivré par le receveur du bureau de TVA compétent dont il apparaît qu’il satisfait aux 

exigences de l’article 69, 6° de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 ; 
- une attestation de l'O.N.S.S. (article 69+ bis de l'Arrêté Royal du 08 janvier 1996) ou pour les 

entreprises étrangères tout document attestant de la régularité de situation à l'égard des 
obligations sociales. 

 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 764/724-67/60 (2009SP04). 
 
Article 7  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux 
TR/ (40) Cercle sportif de BOSSIERE - Travaux de ré novation des locaux du football -  

Choix du mode de passation du marché - Approbation du cahier spécial des 
charges modifié suite aux remarques de la Tutelle.  

1.855.3 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 

Vu la délibération du Conseil Communal du 02 septembre 2009 décidant de passer un marché ayant 
pour objet les travaux de rénovation des locaux du football du cercle sportif de BOSSIERE et de 
choisir l’adjudication publique comme mode de passation de marché ; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 05 novembre 2009 décidant de transmettre l’avis de marché 
au Bulletin des Adjudications et de fixer l’ouverture des soumissions au 16 décembre 2009 à 14 h 00 ; 
 
Vu le procès-verbal d’ouverture des soumissions du 16 décembre 2009 duquel il ressort qu’aucune 
entreprise n’a remis prix et qu’il était dès lors impossible de désigner un adjudicataire ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 23 décembre 2009 décidant de relancer une procédure 
de marché public; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 31 mars 2010 décidant de passer un marché ayant pour 
objet les travaux de rénovation des locaux du football du cercle sportif de BOSSIERE et de choisir la 
procédure négociée sans publicité comme mode de passation de marché sur base de l’article 17§2, 
1°, e) de la loi du 24 décembre 1993 ; 
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Considérant que le présent marché a pour objet les travaux de rénovation des locaux du football du 
Cercle sportif de BOSSIERE ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 175.000 € TVA comprise ; 
 
Considérant que les travaux de rénovation énergétique du Cercle sportif de BOSSIERE ont été 
retenus dans le cadre du financement alternatif de travaux de rénovation permettant l’amélioration de 
la performance énergétique d’un bâtiment ; 
 
Considérant qu’un subside estimé à 87.000 € pourra être obtenu dans le cadre du programme 
«Efficience Energétique» ; 
 
Considérant les remarques de l’autorité de Tutelle, en date du 04 novembre 2010 : 
 
- Recours à la procédure négociée sans publicité sur base de l’article 17§2, 1°, e) de la loi du 24  
  décembre 1993 relative aux marchés publics. Dans cette hypothèse, les conditions initiales du  
  marché ne doivent pas être modifiées. Diverses conditions ont été substantiellement modifiées. 
- Il y a lieu de corriger le cahier spécial des charges et de le soumettre au conseil communal avant de  
  poursuivre la procédure. 
 
Considérant que les modifications requises ont été apportées au cahier spécial des charges comme 
suit : 
 
- pt 3.1. Nature et description du marché  : Marché à lot unique 
 
- pt 3.3. Délai d’exécution  : 60 jours ouvrables 
 
- pt 11.  Sélection qualitative des soumissionnaires  
  Critères d’exclusion :  
  * Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement des ses 
    cotisations de sécurité sociale, 
  * Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement de la TVA, 
  * Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement des impôts. 
  Critères de capacité financière et économique : 
  * La preuve d’agréation correspondant à la classe 2 et à la catégorie D ou les sous-catégories D4,  
    D5, D10 et D11. 
  Critères de capacité technique : 
  * La liste de minimum trois travaux exécutés au cours des cinq dernières années, cette liste étant  
    appuyée de certificats de bonne exécution. 
  * La preuve d’agréation correspondant à la classe 2 et à la catégorie D ou les sous-catégories D4,  
    D5, D10 et D11. 
 
- pt 12.  Agréation  : Les travaux sont rangés dans la catégorie D ou les sous-catégories D4, D5, D10 
  et D11, classe 2. 
 
- pt 14.  Critères d’attribution du marché  : Le marché est attribué au soumissionnaire qui a remis  
  l’offre régulière la moins-disante. 
 
Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits à l’article budgétaire 764/724 65-60 
(2010SP07) du budget extraordinaire ; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :  
 
Article 1 er : de passer un marché ayant pour objet les travaux de rénovation des locaux du football du 
Cercle sportif de BOSSIERE.  
 
Article 2  : de choisir la procédure négociée sans publicité  comme mode de passation du marché et 
ce, en vertu de l’article 17§2 1° e) de la loi du 2 4 décembre 1993 : « aucune offre n’a été déposée à la 
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suite d’une adjudication ou d’un appel d’offres, pour autant que les conditions initiales du marché ne 
soient pas substantiellement modifiées ». 
 
Article 3  : d’approuver le cahier spécial des charges. 
 
Article 4  : de fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit :  
 
�  Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement des ses 

cotisations de sécurité sociale. 
�  Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement de la TVA. 
�  Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle quant au paiement des impôts. 
�  La liste de minimum trois travaux exécutés au cours des cinq dernières années, cette liste étant 

appuyée de certificats de bonne exécution. 
�  La preuve d’agréation correspondant à la classe 2 et à la catégorie D ou les sous-catégories D4, 

D5, D10 et D11. 
 
Article 5  : de charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article 764/724 65-60 (2010SP07). 
 
Article 7  : de financer la dépense par emprunt et par subside. 
 
Article 8  : de contracter l’emprunt. 
 
Article 9  : de transmettre copie de la présente délibération aux pouvoirs subsidiants, au Receveur 
Communal, au Directeur des Travaux et à l’autorité de tutelle (DGO4).     
TR/ (41) SAED ""Sucrerie et bureaux"" - Travaux de pose d'égouttage et de démolition -  

Lot 2 : démolition d'un bâtiment situé sur le site SAED  ""Sucrerie et bureaux"" -  
Approbation d'avenant n° 1.  

2.073.51 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général ds charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Vu la décision du Collège Communal du 11 mars 2010 relative à l'attribution du marché “SAED 
"Sucrerie et bureaux" : travaux de pose d'égouttage et de démolition - Lot 2 : démolition d'un bâtiment 
situé sur le site SAED  "Sucrerie et bureaux"” à RAMAN, Zoning Industriel à 1360 PERWEZ pour le 
montant d'offre contrôlé de 7.737,90 € hors TVA ou 9.362,86 €, 21 % TVA comprise; 
 
Considérant que l’exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier spécial des 
charges N° 2008/3P-138/HF/SDet; 
 
Considérant qu’il est apparu nécessaire, lors de l’exécution du marché, d’apporter les modifications 
suivantes: 
 
Lors de la démolition de la toiture, l'entrepreneur a constaté la présence de recouvrement en amiante.  
Il y a donc lieu de prévoir un poste supplémentaire pour le démontage et l'évacuation du 
recouvrement en amiante de la toiture à démolir. 
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Travaux suppl. + € 3.159,00 

Total HTVA = € 3.159,00 

TVA + € 663,39 

TOTAL = € 3.822,39 
 
Considérant que le montant total de cet avenant dépasse de 40,83 % le montant d’attribution, le 
montant total de la commande après avenants s’élevant à présent à 10.896,90 € hors TVA ou 
13.185,25 €, 21 % TVA comprise; 
 
Considérant qu’il n’est pas accordé de prolongation du délai pour cet avenant; 
 
Considérant que ce marché est subsidié par le Service Public de Wallonie, Direction Générale 
Opérationnelle 4, Département de l’aménageement du Territoire et de l’Urbanisme (SPW-DGO4) et 
qu’il y a lieu de transmettre cet avenant pour approbation ; 
 
Considérant que pour que cet avenant soit également subisidié, il y a lieu de procéder à un inventaire 
amiante préalable aux travaux ; 
 
Considérant que cet inventaire n’a pas été effectué, et qu’il y a lieu dès lors de motiver le caractère 
imprévisible de la présence d’amiante pour que cet avenant soit subsidiable ;° 
 
Considérant que le Service Travaux a donné un avis favorable; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2008, article 124/721 02-60 et sera financé par subsides; 
 
D E C I D E, à l’unanimité:   
 
Article 1er  : D’approuver l’avenant n° 1 du marché “SAED "Sucreri e et bureaux" : travaux de pose 
d'égouttage et de démolition - Lot 2 : démolition d'un bâtiment situé sur le site SAED  "Sucrerie et 
bureaux"” pour le montant total en plus de 3.159,00 € hors TVA ou 3.822,39 €, 21 % TVA comprise. 
 
Article 2 : de charger le Service Travaux de rédiger une motivation prouvant le caractère imprévisible 
de la présence d’amiante dans le bâtiment. 
 
Article 3  : D’engager la dépense à l’ article 124/721 02-60/2008. 
 
Article 4  : De transmettre copie de la présente au Ministère subsisiant, au Directeur des Travaux et 
au Receveur Communal.       
TR/ (42) Aménagement d'un chemin d'accès à l'école communale de LONZEE -  

Approbation d'avenant n° 1.  
1.811.111 

 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ; 
 
Vu l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général ds charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 



872 
 

Vu la décision du Collège Communal du 1er juillet 2010 relative à l'attribution du marché 
“Aménagement d'un chemin d'accès à l'école communale de LONZEE” à DELESTINNE Bruno, rue de 
la Croix Rouge, 23 à 5032 BOSSIERE pour le montant d'offre contrôlé de 52.170,98 € hors TVA ou 
63.126,89 €, 21 % TVA comprise; 
 
Considérant que l’exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier spécial des 
charges N° HFAL/SDET/39-377; 
 
Considérant qu’il est apparu nécessaire, lors de l’exécution du marché, d’apporter les modifications 
suivantes : 
 
Travaux suppl. + € 6.927,47 

Total HTVA = € 6.927,47 

TVA + € 1.454,77 

TOTAL = € 8.382,24 
 
Considérant que le montant total de cet avenant dépasse de 13,28 % le montant d’attribution, le 
montant total de la commande après avenants s’élevant à présent à 59.098,45 € hors TVA ou 
71.509,13 €, 21 % TVA comprise; 
 
Considérant la motivation de cet avenant :  
 
1. Versage : le débroussaillement du terrain a fait apparaître une grande quantité de déchets divers  
    (briquaillons, palettes, plastiques etc.) qu’il a été nécessaire de mettre en décharge. Le prix élevé  
    s’explique par l’impossibilité de trier ces déchets mélangés, parfois anciens et en voie de  
    décomposition. 
  
2. Bordures : il est apparu en cours de chantier et après débroussaillement, que le terrain présentait  
    de fortes différences de planéité et que, sans bordures, il était impossible de réaliser un travail  
    correct le long du tronçon situé dans les anciennes propriétés privées. Il a donc été décidé de  
    placer des bordures pour contrebuter le chemin. 
  
3. Muret en pierres : L’enlèvement du talus situé côté place a mis à jour un mur de briques ancien,  
    entièrement couvert de terre et donc invisible avant les travaux, qu’il a été nécessaire de démolir.  
    Le muret constitue le raccord entre ce mur existant (enterré) maintenu à gauche du chemin et le  
    mur en éléments de béton préfabriqués qui était prévu au cahier de charges. 
  
4. Cimentage : sur le côté droit de l’entrée du chemin se trouve un mur en blocs de béton destiné à  
    soutenir les terres et à permettre l’accès à l’arrière de la propriété voisine. Les terrassements ont  
    mis à jour la face contre terre de ce mur, et il est apparu que sa finition n’était pas suffisamment  
    bien réalisée pour pouvoir rester apparente telle qu’elle. Il a donc été décidé de nettoyer et cimenter  
    la face côté chemin de ce mur. 
  
5. Accès impossible : Pour des raisons budgétaires, la liaison entre le chemin d’accès situé sur les  
    propriétés expropriées et la cour de l’école n’avait pas été prévu au cahier de charges. La  
    différence entre le montant de l’estimation et l’adjudication a permis de réaliser cette jonction de la  
    même manière que le reste du chemin, à la différence près que son accès n’était pas partout  
    possible au moyen d’une grue. Une partie du travail a donc du être réalisé à la brouette.; 
 
Considérant qu’il n’est pas accordé de prolongation du délai pour cet avenant; 
 
Considérant que le Service Travaux a donné un avis favorable; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 
2010, article 421/73104-60/  /     -2010VI-05 (n° d e projet 2010VI05); 
 
D E C I D E, à l’unanimité :   
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Article 1er  : d’approuver l’avenant n° 1 du marché “Aménagement d 'un chemin d'accès à l'école 
communale de LONZEE” pour le montant total en plus de 6.927,47 € hors TVA ou 8.382,24 €, 21 % 
TVA comprise. 
 
Article 2  : d’engager la dépenseà l’article 421/73104-60/  /     -2010VI-05 (n° de projet 2010VI05). 
 
Article 3  : de transmettre copie de la présente au Directeur des Travaux et au Receveur Communal.  
TR/ (43) Transformation de l'ancien Home Notre-Dame  de GRAND-LEEZ en locaux 

scolaires - Avenants n° 10 à 25 - Etat d'avancement  n° 18 final et décompte final -  
Approbation - Dépassement de plus de 10 % - Autoris ation.  

1.851.162 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de servies ; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux ; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et de concessions de travaux publics ; 
 
Vu le Décret du 22 novembre 2007 portant réforme de la tutelle ordinaire en Région Wallonne ; 
 
Vu la Circulaire du 14 février 2008 relative aux pièces justificatives obligatoirement transmissibles à la 
Région Wallonne par les Pouvoirs Locaux dans le cadre de la tutelle ordinaire ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L3122-3, 4°, a) 
stipulant que doit être transmis au Gouvernement, avec leurs pièces justificatives, dans les 15 jours de 
leur adoption, et ne peuvent être mise en exécution avant d’avoir été transmis, le choix du mode de 
passation et l’attribution des marchés publics de travaux dont le montant en adjudication publique 
dépasse 250.000 € HTVA ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 22 avril 2004 fixant le code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 19 mars 2008 décidant de passer un marché ayant pour 
objet les travaux de transformation de l’ancien home Notre-Dame de GRAND-LEEZ en locaux 
scolaires et en logements, approuvant le cahier des charges rédigé à cet effet ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 1er octobre 2008 portant sur la révision de la décision du 
Conseil Communal du 19 mars 2008 en approuvant le cahier des charges modifié conformément aux 
remarques formulées par la Direction Générale des Pouvoirs Locaux ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 02 octobre 2008 désignant adjudicataire la société 
COBARDI (rue de la Sidérurgie, 2 à 6031 MONCEAU-SUR-SAMBRE) pour les travaux de 
transformation de l’ancien Home Notre-Dame de GRAND-LEEZ, au montant de 478.692,92 € HTVA 
soit 579.218,43 € TVAC ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 29 janvier 2009 ratifiant l’ordre de début des travaux, 
donné pour le 05 janvier 2009 ; 
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Vu la délibération du Collège Communal du 02 avril 2009 approuvant l’avenant n° 1 (renouvellement 
de la couverture de toiture) aux travaux de transformation de l’ancien home Notre-Dame de GRAND-
LEEZ, pour un montant de 4.645,93 € HTVA ; 
 
Vu la délibération du Collège Communal du 22 octobre 2009 : 
- approuvant les avenants n° 2 à 9, pour un montant  total de 15.588,18 € HTVA. 
- approuvant le délai d’exécution supplémentaire de 20 jours ouvrables  
 
Considérant que d’autres travaux supplémentaires ont dus être réalisés, à savoir : 
 
1. Plancher et escalier escamotable  
 
 Montant : 1.744,40 € HTVA 
 
 Justification 

Suite à l'étude technique fournie par l'entrepreneur, un deuxième groupe de ventilation a dû être placé dans 
les combles non accessibles du réfectoire.  Une trémie avec escalier a ainsi été créée afin de permettre 
l'accès pour l'entretien du groupe de ventilation 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
2. Modification des gardes-corps et mains courantes  intérieurs  
 
 Montant : 295,99 € HTVA 
 
 Justification 

Afin de garantir une meilleur sécurité pour les enfants présents dans la mezzanine au-dessus du réfectoire, 
différentes mesures complémentaires à celles déjà dans reprises dans le cahier des charges ont été 
demandées : 
1. Le garde-corps métallique autour de la trémie d'escalier d'accès a été remplacé par un garde-corps plein 

en maçonnerie 
2. Le garde-corps métallique donnant vers le réfectoire a, quant à lui, été modifié et rehaussé 

significativement 
3. Une main courante a été placée dans l'escalier entre le rez et l'étage et entre le rez et le sous-sol. 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
3. Remplacement carrelage par du lino  
 
 Montant : - 46,40 € HTVA 
 
 Justification 
 A la demande du maître d'ouvrage, remplacement du carrelage par du lino 
 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
4. Fermeture des gaines techniques  
 
 Montant : - 218,69 € HTVA 
 
 Justification 
 Modifications des gaines techniques pour le système de ventilation 
 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
5. Démolition et reconstruction du mur de la cour c ontre le voisin  
 
 Montant : 11.862,09 € HTVA 
 
 Justification 

Démolition et reconstruction d'un nouveau mur de clôture entre l'école et le voisin à la demande de celui-ci, et 
suivant accord du Collège Communal en date du 15 novembre 2009 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
6. Plafonnage de l’ancienne chapelle  
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 Montant : 2.671,97 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage, les murs de l'ancienne chapelle ont été plafonnés et peints plutôt que 
peint directement sur la brique comme prévu au cahier des charges 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
7. Dalles de béton sur citernes  
 
 Montant : 1.356,30 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage, une dalle de béton a été réalisée sur les citernes extérieures (fosse 
septique et dégraisseur) pour permettre l'accès au charroi lourd 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
8. Modifications des luminaires intérieurs  
 
 Montant : 12.050,02 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage, remplacement des luminaires prévus à l'article 72.21.01 par des 
luminaires avec des tubes LED suivant accord de principe du Collège Communal du 11 février 2010 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
9. Mains courantes extérieures conformes aux normes  PMR 
 
 Montant : 20.534,04 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage et pour respecter la législation sur l'accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite, placement d'une seconde main courante parallèle à la première dans la rampe d'accès extérieure 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
10. Placement d’un caillebottis contre le mur sous l e préau  
 
 Montant : 1.326,51 € HTVA 
 
 Justification 

Placement d'une protection en caillebotis métallique devant le mur en crépi sur isolant de la cour sous le 
préau afin de protéger celui-ci des dégradations, vu la destination des lieux 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
11. Poignées avec clefs pour les fenêtres  
 
 Montant : 228,05 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage, sécurisation des fenêtres ouvrantes donnant vers la rue (premier étage) 
par la pose de poignées avec clef pour en condamner l'ouverture 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
12. Démolition d’un bâtiment en fond de jardin  
 
 Montant : 648,51 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage et pour la sécurité des enfants vu la vétusté de la construction, démolition 
d'une annexe adossée au bâtiment voisin en fond de parcelle 
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 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
13. Modification du réseau d’égouttage  
 
 Montant : 257,08 € HTVA 
 
 Justification 
 Modification du réseau d'égouttage pour s'adapter aux contraintes rencontrées en cours de chantier 
 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
14. Modification des performances du groupe de vent ilation  
 
 Montant : 1.216,85 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage et pour rencontrer les exigences en vue de l'obtention des subsides 
UREBA, les performances du groupe de ventilation (rendement 65 %) ont été augmentées (85 %) 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
15. Travaux partiellement ou non réalisés  
 
 Montant : - 6.126,02 € HTVA 
 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
16. Livraison des plantations  
 
 Montant : 380,00 € HTVA 
 
 Justification 

A la demande du maître d'ouvrage et pour la sécurité des enfants dans le jardin (suivant accord de principe 
du Collège Communal en date du 24 juin 2010), fourniture de plantations qui seront plantées par le maitre 
d'ouvrage 

 
 Délai d’exécution supplémentaire : néant 
 
Considérant les décomptes de supplément repris ci-dessus, établis par l’auteur de projet, Monsieur 
CLAUSSE, au montant total de 48.180,70 € HTVA : 
 

DESCRIPTION TOTAL HTVA  

Avenant 10 : Plancher et escalier escamotable  € 1 744,40 
Avenant 11 : remplacement de garde-corps  € 295,99 
Avenant 12 : carrelage et lino  € -46,40 
Avenant 13 : Fermeture des gaines techniques  € -218,69 
Avenant 14 : mur de la cour contre le voisin  € 11 862,09 
Avenant 15 : plafonnage de l'ancienne chapelle  € 2 671,97 
Avenant 16 : dalle de béton sur citerne  € 1 356,30 
Avenant 17 : modification des luminaires  € 12 050,02 
Avenant 18 : mains courantes  € 20 534,04 
Avenant 19 : caillebotis thermolaqués  € 1 326,51 
Avenant 20 : poignées avec clefs pour les fenêtres  € 228,05 
Avenant 21 : démolition d'un bâtiment  € 648,51 
Avenant 22 : égouttage  € 257,08 
Avenant 23 : groupes de ventilation  € 1 216,85 
Avenant 24 : travaux partiellement réalisés ou supprimés  € -6 126,02 
Avenant 25 : livraison des plantations  € 380,00 
TOTAL  € 48.180,70  
 
Considérant que ces suppléments font l’objet des avenants n° 10 à 25 ; 
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Considérant qu’aucune prolongation du délai d’exécution n’est prévue pour ces avenants ; 
 
Considérant que le total des suppléments ci-dessus (avenants n° 10 à 25) dépasse de 10,15 % le 
montant d’attribution ; 
 
Considérant que le total de ces avenants dépasse de plus de 10 % le montant de l’adjudication et qu’il 
y a lieu d’obtenir l’autorisation du Conseil Communal ; 
 
Considérant l’état d’avancement n° 18 final, établi  par l’entreprise COBARDI, au montant de 
89.475,86 € TVA et révision comprises; 
 

Travaux  73.560,88 € 
Révision  386,19 € 
  --------------- 
Total HTVA  73.947,07 € 
TVA 21 %  15.528,89 € 
  -------------- 
Total TVAC  89.475,96 € 

 
Considérant le décompte final, établi par l’entreprise COBARDI, au montant de 659.867,68 € TVA et 
révision comprises; 
 
Détail du décompte final 
 

Travaux  558.955,88 € 
Révisions  - 13.610,69 € 
  --------------- 
Total HTVA  545.345,19 € 
TVA 21 %  114.522,49 € 
  -------------- 
Total TVAC  659.867,68 € 

 
Considérant que cet avenant dépasse de plus de 10 % le montant de l’adjudication et qu’il y a lieu 
d’obtenir l’autorisation du Conseil Communal ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires pour couvrir ces dépenses sont suffisants; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1  : d’autoriser le dépassement de plus de 10 % du montant de l’adjudication. 
 
Article 2 er : de marquer son accord sur les avenants n° 10 à 25 des travaux de transformation du 
home Notre-Dame de GRAND-LEEZ en locaux scolaires, pour un montant total de 48.180,70 € HTVA. 
 
Article 3  : de marquer son accord sur l’état d’avancement n°18  final des travaux de transformation du 
home Notre-Dame de GRAND-LEEZ en locaux scolaires, pour un montant total de 89.475,96 € TVA 
et révision comprises 
 
Article 4  : de marquer son accord sur le décompte final des travaux de transformation du home Notre-
Dame de GRAND-LEEZ en locaux scolaires, pour un montant total de 659.867,68 € TVA et révisions 
comprises 
 
Article 5  : de payer le solde des travaux, à savoir 89.475,96 € TVAC. 
 
Article 6  : d’engager la dépense à l’article budgétaire 722/723-09-60 de 2008. 
 
Article 7  : de transmettre copie de la présente délibération à l’auteur de projet, au Receveur 
Communal et au Directeur des Travaux.   
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TR/ (44) Complexe sportif de GEMBLOUX - Conciergeri e - Remplacement de la chaufferie -  
IDEG - Devis pour l’enlèvement et pour la pose d’un  branchement gaz.  

1.855.3 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant que les travaux de remplacement de la chaufferie à la conciergerie du Complexe sportif 
de GEMBLOUX nécessitent l’enlèvement et la pose d’un nouveau branchement gaz ; 
 
Considérant les devis nous transmis par IDEG, s’élevant au montant de 1.101,10 € TVAC pour 
l’enlèvement et au montant de 920,81 € TVAC pour la pose d’un branchement gaz ; 
 
Considérant que les crédits budgétaires sont prévus à l’article 764/72405-60 (2010SP12) ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
D E C I D E, à l'unanimité : 
 
Article 1 er : de marquer son accord sur les devis établis par IDEG au montant de 1.101,10 € TVAC 
pour l’enlèvement et au montant de 920,81 € TVAC pour la pose d’un branchement gaz.  
 
Article 2  : d’engager la dépense à l’article 764/72405-60 (2010SP12) sous réserve de l’approbation 
de la modification budgétaire par l’Autorité de Tutelle. 
 
Article 3  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire.  
 
Article 4  : de transmettre copie de la présente délibération  au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.    
FI/ (45) Règlement taxe sur la force motrice 2011 -  Modification - Approbation.  

1.713.41 
 
Revu la délibération du Conseil Communal du 22 octobre 2008 concernant la taxe sur la force motrice 
de 2009 à 2012; 
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30; 
 
Vu la circulaire budgétaire du 23 septembre 2010 de Monsieur Paul FURLAN,  Ministre des Pouvoirs 
Locaux et de la Ville, relative à l’élaboration des budgets des Communes ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
D E C I D E, par 14 voix pour, 5 voix contre et 2 a bstentions : 
 
Article 1  : Il est établi, pour les exercices de 2011 à 2012, à charge de toute personne physique ou, 
solidairement par les membres de toute association exerçant une profession indépendante ou libérale 
ou par toute personne morale exerçant, à la même date, une activité commerciale, industrielle ou de 
service sur le territoire de la Commune, une taxe sur les moteurs quel que soit le fluide ou la source 
d’énergie qui les actionnent, de 3,00 € (précédemment 6,20 €) par kilowatt avec un minimum d’un 
kilowatt taxable pour l’ensemble des moteurs. 
 
La taxe est due pour les moteurs utilisés au 1er janvier de l’année qui précède celle qui donne son 
nom à l’exercice d’imposition par le contribuable pour l’exploitation de son établissement ou de ses 
annexes. 
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Par contre, la taxe n’est pas due à la Ville, siège de l’établissement, pour les moteurs utilisés par 
l’annexe dans la proportion où ces moteurs sont taxés par la Ville où se trouve l’annexe si ladite 
période de nonante jours consécutifs est atteinte. Si, soit un établissement, soit une annexe utilise de 
manière régulière et permanente un moteur mobile pour le relier à une ou plusieurs annexes ou à une 
voie de communication, ce moteur donne lieu à  la taxe dans la commune où se trouve soit 
l’établissement, soit l’annexe principale. 
 
Article 2  : 
 
Si l’installation ne comporte qu’un seul moteur, la taxe est établie d’après la puissance indiquée dans 
l’Arrêté accordant l’autorisation d’établir le moteur ou donnant acte de cet établissement. 
 
Si l’installation de l’intéressé comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s’établit en 
additionnant les puissances indiquées dans les arrêtés accordant les autorisations d’établir les 
moteurs ou donnant acte de ces établissements et en affectant cette somme d’un facteur de 
simultanéité variable avec le nombre de moteurs. Ce facteur, qui est égal à l’unité pour un moteur, est 
réduit de 1/100 de l’unité par moteur supplémentaire jusqu’à trente moteurs puis reste constant et égal 
à 0,70 pour trente et un moteurs et plus. 
 
Les dispositions reprises aux literas 1 et 2 du présent article sont applicables par la Ville suivant le 
nombre de moteurs taxés par elle en vertu de l’article 1. La puissance des appareils hydrauliques est 
déterminée de commun accord entre l’intéressé et le Collège Communal. En cas de désaccord, 
l’intéressé a la faculté de provoquer une expertise contradictoire. 
 
Article 3  : Ne donne pas lieu à la perception de la taxe : 
 
Le moteur inactif pendant l’année entière. L’inactivité partielle, d’une durée ininterrompue égale ou 
supérieure à un mois, donne lieu à un dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant 
lesquels les moteurs auront chômé. Est assimilé à une inactivité d’une durée d’un mois, l’activité 
limitée à un jour de travail sur quatre semaines dans les entreprises ayant conclu un accord prévoyant 
cette limitation d’activité en vue d’éviter un licenciement massif du personnel. Est également assimilé 
à une inactivité d’une durée d’un mois, l’inactivité pendant une période de quatre semaines suivie par 
une période d’activité d’une semaine lorsque le manque de travail résulte des causes économiques. 
 
En cas d’exonération pour inactivité partielle, la puissance du moteur exonéré est affectée du facteur 
de simultanéité appliqué à l’installation. 
L’obtention du dégrèvement est subordonné à la remise, par l’intéressé, d’avis recommandés à la 
poste ou remis contre reçus faisant connaître à l’Administration, l’un la date où le moteur commence à 
chômer, l’autre celle de sa remise en marche. Le chômage ne prendra cours pour le calcul du 
dégrèvement qu’après la réception du premier avis. 
Toutefois, sur demande expresse à l’Administration Communale, les entreprises de construction qui 
tiennent une comptabilité régulière pourront être autorisées à justifier les inactivités des moteurs 
taxables par la tenue d’un carnet permanent dans lequel elles indiqueront les jours d’activité de 
chaque engin et le chantier où il est occupé.  
En fin d’année, l’entrepreneur remplira sa déclaration sur base des indications portées sur ce carnet, 
étant entendu qu’à tout moment la régularité des inscriptions portées au carnet pourra faire l’objet d’un 
contrôle fiscal. 
 
Le moteur actionnant un véhicule assujetti à la taxe de circulation ou spécialement exempté de celle-
ci. 
 
Le moteur d’un appareil portatif entrant dans la catégorie de petit outillage conçu pour être tenu dans 
la main de l’homme tel que la foreuse à main, disqueuse à main, meuleuse d’angle, etc… Cette 
disposition n’a pas pour effet d’exonérer de la taxe sur la force motrice les engins ou outils industriels 
ou de manutention. 
 
Le moteur entraînant une génératrice d’énergie électrique. 
 
Le moteur à air comprimé. 
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La force motrice utilisée pour le service des appareils d’épuisement des eaux, quelles que soient 
l’origine de celles-ci, d’éclairage, de ventilation exclusivement destinée à un usage autre que celui de 
la production elle-même. 
Le moteur de réserve ; c’est-à-dire celui dont le service n’est pas indispensable à la marche normale 
de l’usine ou de l’entreprise et qui ne fonctionne que dans des circonstances exceptionnelles, pour 
autant que sa mise en service n’ait pour effet d’augmenter la production des établissements en cause. 
 
Le moteur de rechange, c’est-à-dire qui est exclusivement affecté au même travail qu’un autre qu’il est 
destiné à remplacer temporairement. Les moteurs de réserve et de rechange peuvent être appelés à 
fonctionner en même temps que ceux utilisés normalement pendant le temps nécessaire pour assurer 
la continuité de la production. 
 
Le moteur utilisé dans les stations pour actionner les compresseurs créant le régime de pression dans 
les conduites de gaz naturel. 
 
Article 4  : La taxe sur la force motrice est supprimée sur tout nouvel investissement acquis ou 
constitué à l'état neuf à partir du 1er janvier 2006. 
 
Article 5  : Lorsque pour une cause d’accident, les machines de fabrication ne seraient plus à même 
d’absorber plus de 80% de l’énergie fournie par un moteur soumis à la taxe, l’industriel ne sera 
imposé que sur la puissance utilisée du moteur, exprimée en kilowatt à condition que l’activité partielle 
ait au moins une durée de trois mois et que l’énergie disponible ne soit utilisée à d’autres fins. 
L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par le contribuable d’avis recommandé à la 
poste ou remis contre reçus, faisant connaître à l’Administration Communale, l’un la date de l’accident, 
l’autre la date de remise en marche. 
L’inactivité ne prendra cours pour le calcul du dégrèvement qu’après réception du premier avis. Le 
contribuable devra, en outre, reproduire sur demande de l’Administration Communale tous les 
documents permettant à celle-ci de contrôler la sincérité de ces déclarations. Sous peine de 
déchéance du droit à la modération d’impôt, la mise hors d’usage d’un moteur pour cause d’accident 
doit être notifiée dans les huit jours à l’Administration Communale. Des dispositions spéciales sont 
applicables sur demande à certaines exploitations industrielles. 
 
DISPOSITIONS  GENERALES 
 
Article 6  : Le recensement des éléments imposables est opéré par les agents de l’Administration 
Communale ou par les représentants de celle-ci. Ceux-ci reçoivent des intéressés une déclaration 
signée et formulée selon le modèle prescrit par l’Administration Communale. Le contribuable qui n’a 
pas reçu de formulaire de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration Communale, au plus tard 
le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation.  
En ce qui concerne la force motrice, la déclaration mentionne la période d’utilisation du moteur appelé 
à ne fonctionner qu’une partie de l’année (elle mentionne, le cas échéant, la tenue d’une comptabilité 
régulière de l’utilisation des moteurs). 
 
Article 7  : L’exploitant est tenu de notifier à l’Administration Communale, dans les huit jours, les 
modifications ou déplacements éventuels apportés à son installation dans le cours de l’année, sauf 
dans le cas où il aurait opté valablement pour le régime prévu à l’article 5. 
 
Article 8  : A défaut de déclaration, dans les délais prévus par ce même règlement ou en cas de 
déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du redevable, celui-ci est imposé d’office. 
Toutefois, avant de procéder à la taxation d’office, et, sur base du procès-verbal rédigé par le 
fonctionnaire assermenté, le Collège Communal notifie au redevable, par lettre recommandée à la 
poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la taxe est basée, ainsi que 
le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. Le redevable dispose alors d’un 
délai de trente jours à compter de la date d’envoi de la  notification pour faire valoir ses observations 
par écrit. Les taxes enrôlées d’office seront majorées jusqu’à un montant égal au double de celles-ci. 
Ce montant sera également enrôlé. 
 
Article 9  : Les rôles de la taxe seront dressés par le Collège Communal et rendus exécutoires par lui-
même. 
 



881 
 

Article 10  : Le recouvrement de la taxe est poursuivi conformément aux règles relatives au 
recouvrement en matière d’impôt de l’État sur le revenu. 
 
Article 11  : La taxe est recouvrée par voie de rôle. 
 
Article 12  : La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement extrait de rôle. A 
défaut de paiement dans ce délai, il est fait application des règles relatives aux intérêts de retard en 
matière d’impôts d’Etat sur le revenu. 
 
Article 13  : Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège Communal. Pour être 
recevables, les réclamations doivent être faites par écrit, motivées et remises ou présentées par envoi 
postal dans les six mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle. Le réclamant ne doit pas 
justifier du paiement de la taxe. 
 
Article 14  : La présente délibération sera soumise au Collège Provincial de NAMUR en quadruple 
exemplaire et au Gouvernement Wallon.    

CONVOCATION COMPLEMENTAIRE  
 
En application de l’article L1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le 
Conseil Communale examine la demande de Madame la Conseillère Martine MINET-DUPUIS pour le 
point ci-après : « Projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire de GEMBLOUX au lieu-dit « Les 
Sept Voleurs » : 
 
« Considérant le projet d’implantation d’éoliennes sur la commune de GEMBLOUX et de LA BRUYERE et le mouvement 
citoyen développé suite à l’annonce de cette implantation pour lequel nous ne pouvons rester indifférents ; 
 
Considérant qu’il n’y a pas de preuves scientifiques concernant l’innocuité de l’exposition à l’éolien ; 
 
Considérant que le bruit peut altérer l’état de santé des personnes au voisinage de celles-ci (troubles du sommeil, fatigue, 
troubles de l’attention, dépression, hypertension, etc, …) ; 
 
Considérant que l’effet stroboscopique des pales peut entraîner des troubles neurologiques (épilepsie, par exemple) ; 
 
Considérant le peu d’informations scientifiques concernant les basse fréquences engendrées par les éoliennes ; 
 
Considérant qu’il vaut mieux appliquer le principe de précaution et de distances de sécurité ; 
 
Considérant que l’article 23 de la Constitution garanti un environnement sain aux habitants du Royaume ; 
 
Considérant la présentation par ABO Wind peu convaincante et discordante (hauteur des mâts, puissance, technologie, 
emplacements) ; 
 
Considérant la dévaluation de l’immobilier à proximité des éoliennes (entre 15 et 30 %) et la répercussion économique de cette 
dévaluation ; 
 
Considérant la modification du paysage avec dans l’environnement des sites classés (moulin de GRAND-LEEZ, Abbaye 
d’Argenton et Liroux) ainsi que la présence d’une faune et une flore exceptionnelles qui pourraient être dénaturées ; 
 
Considérant le point de vue du Beffroi (inscrit au patrimoine mondial de l’Humanité par l’UNESCO) et la co-visibilité des 
nombreuses éoliennes dans un périmètre restreint ; 
 
Considérant que l’A.S.B.L. NOSSE MOULIN a été informée par ABO WIND en temps utile contrairement aux riverains 
directement concernés par le projet ; 
 
D E C I D E, par …. voix pour, …. voix contre et ….  abstentions : 
 
Articler 1 er : le Conseil Communal décide de marquer son opposition au projet d’implantation d’éoliennes sur son territoire au 
lieu dit « les Sept Voleurs ». 
 
Article 2  : de faire part à la Région Wallonne de sa décision concernant le projet éolien de GEMBLOUX au lieu dit « Les Sept 
Voleurs ». 
 
Le Conseil Communal entend : 
 
1) Madame Martine MINET-DUPUIS : 
 
« Je ne voudrais pas faire un procès d’intention contre l’éolien, encore que le rendement d’une éolienne terrestre est loin d’être 
performant par rapport aux éoliennes « offshore ». 
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Je ne voudrais pas non plus accuser certaines personnes de faire du lobbyng en surfant sur la vague verte de l’écologie, 
encore que cela pourrait faire réfléchir. 
 
Je ne voudrais pas non plus faire le bilan « CO² » des éoliennes qui comme vous le savez sont tributaires du vent et doivent 
être relayées par des centrales thermiques au gaz ou au charbon. 
 
Encore que l’Allemagne novatrice dans ce type d’énergie est en train de faire marche arrière.  
 
Mais dans le contexte émotionnel tout à fait justifié que l’on a pu constater lors de la R.I.P. (Réunion Informative Publique) le 
Groupe BEFFROI se veut faire le porte-parole de la population grandleezienne et lonzinoise concernée par l’implantation des 
éoliennes au lieu-dit « les Sept Voleurs » par la firme « ABO Wind ». 
 
Il est difficile de se faire une opinion tout à fait objective par rapport à la nocivité de vivre à côté d’éoliennes. 
Peu d’études fiables, mais deux ont retenu mon attention. 
 
Celle de l’Académie de Médecine en FRANCE en 2005, et une au QUEBEC en 2009. 
 
Ces deux études recommandent d’appliquer le principe de précaution et en FRANCE, la distance minimum de1.500 mètres des 
habitations est souhaitée. 
 
En effet, le bruit des éoliennes perçu à 500 mètres est de l’ordre de 400 b, qui n’est pas nocif en soi pour l’audition mais a des 
répercussions sur le sommeil et le système cardiovasculaire. 
La proximité des éoliennes peut entraîner des troubles du sommeil, de la fatigue, de la déprime. 
 
Pour ce qui est des bonnes fréquences et des infrasons, certaines études semblent dire que cela provoque des modifications 
du sommeil avec des micro réveils mais cela reste à prouver. 
 
Quant à l’effet stroboscopique provoqué par l’alternance de lumière et d’ombre (pales devant le soleil), cela risque d’engendrer 
des « crises spécifiques » chez les sujets enclins à cette pathologie. 
 
Devant ce tableau où persistent pas mal d’inconnues mais qui risquent de mettre en danger la santé des riverains, il faut 
appliquer le principe de précaution. 
 
Par ailleurs, qu’en est-il de notre belle campagne lonzinoise et grandleezienne et qu’elles sont les répercussions réelles sur la 
faune et la flore ? 
 
Qu’en est-il aussi de la dévalorisation des biens immobiliers construits à proximité des éoliennes (d’après les renseignements 
pris, diminution de 15 à 30 % des biens) pour des habitants qui avaient choisi le calme et la tranquillité pour leur famille. 
 
Se pose aussi le problème de la communication dans le chef d’ABO Wind. Lors de la présentation, l’information donnée par 
ABO Wind était imprécise et discordante par rapport aux données qu’eux-mêmes avaient transmise à l’A.S.B.L. « NOSSE 
MOULIN ». 
 
- Mât de 125 �  150 m 
- puissance de 2 MW ou 3 MW 
- raccordement à une ligne de haute ou moyenne tension 
 
Toutes ces incertitudes ont semé le doute chez les riverains. » 
 
2) Monsieur Omer VITLOX : 
 
« Je ne suis pas contre les énergies renouvelables et moins encore contre les économies d’énergie. Il faut absolument réduire 
la consommation et si possible remplacer les énergies fossiles sous peine d’être contraints à redevenir sédentaires. Ce ne sont 
pas les biocarburants qui permettront d’alimenter tous les avions actuels, jusqu’à présent le pétrole reste toujours la source 
d’énergie indispensable. 
Ce qui me navre c’est que l’éolien est sans doute le type d’énergie renouvelable le plus évocateur pour le grand public. La 
contribution de l’énergie éolienne aux objectifs d’une énergie propre et renouvelable est négligeable et passe également par 
d’autres types d’énergie. Un réacteur nucléaire produit mille fois plus qu’une éolienne à plein régime. Compte tenu du fait 
qu’une éolienne ne tourne pas à plein régime, en permanence, il faudrait 4.000 éoliennes pour remplacer un réacteur nucléaire. 
Le matraquage de l’opinion publique par les promoteurs et des organisations à leur solde avec des mensonges du style : les 
éoliennes diminuent les gaz à effet de serre. Mensonge, car tout le monde devrait savoir que les gaz à effet de serre sont 
produits essentiellement par les transports et les usines, et accessoirement par le chauffage des habitations, mais là, des 
mesures sont prises pour aider les gens à isoler leur maison ou à modifier leur chauffage.  
 
Par quel miracle les éoliennes vont-elles réduire la production de CO2 ? C’est exactement le contraire qui se produit, en effet, le 
vent, inconstant, et l’impossibilité de stocker les kWh, contraint la mise en service de centrales thermiques au gaz, au charbon, 
au fuel, … 
 
Il est déplorable que des organisations soi-disant écologiques se fassent les défenseurs des éoliennes dans l’espoir que les 
promoteurs vont leur permettre d’investir dans ces installations dans l’attente d’un return juteux. 
 
Parmi les nuisances, la visuelle est la première qui nous vient à l’esprit. Il faut admettre qu’il est difficile de rater une éolienne 
dans le paysage, d’autant plus que les sites les mieux ventés sont également ceux où les éoliennes sont les plus visibles. 
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Mais l’installation d’une éolienne a d’autres inconvénients, il faut tout d’abord 1.500 t de béton coulé à jamais dans le sol (1000 
m3).  
La vie d’une éolienne est de 15 à 20 ans et le coût du démantèlement est de 500.000 €. A charge de qui ? De la société qui 
aura disparu d’ici là ! Ce sera au propriétaire qu’il incombera d’en assurer ou d’en payer le coût, faute de quoi cela retombera 
sur la communauté. 
Grâce à un gouvernement avec les verts, l’Allemagne, championne de l’éolien, avec plus de 20.000 machines installées, ne 
produit que 5 % de sa consommation électrique. Elle est par contre devenue un des tout grands pollueurs. L’inconstance du 
vent a en effet obligé l’Allemagne à mettre en service des dizaines de centrales thermiques au charbon, les plus pollueuses, 
tout en continuant à développer le nucléaire. 
Des éoliennes près de chez soi, ce sont aussi des nuisances sonores et électromagnétiques. Le bruit des éoliennes peut être 
classé en deux catégories. Il y a soit le bruit produit par le passage de l’air dans l’hélice, soit le bruit produit par la rotation des 
éléments mécaniques. Ce dernier s’estompe rapidement avec la distance, (quelques centaines de mètres) tandis que les 
infrasons (graves) produits par les pales se transmettent à beaucoup plus grande distance, étant inaudibles on ne soupçonne 
pas leur influence, notamment sur certains animaux en réduisant leur habitat. Les interférences électromagnétiques dues à la 
rotation de l’hélice créent des signaux parasites intermittents qui interfèrent avec les trajectoires originales de transmissions des 
signaux de télévision, de radio ou de toute communication hertzienne.  
La dévalorisation du patrimoine personnel, limité habituellement à 30 % dans les jugements, peut aller jusque 40 % et même 50 
% quand il s’agit de revendre un bien et au bout du compte une diminution des rentrées pour la commune. 
Le manque de transparence sur le coût exact des investissements, de la rentabilité des machines installées, l’origine des 
capitaux, les profits exorbitants réalisés, le coût pour la collectivité, …amènent à se poser des questions sans réponses : serait-
ce la mafia éolienne ? 
Les milliards jetés par les fenêtres devraient servir à la recherche pour le traitement des déchets nucléaires et le développement 
des énergies renouvelables, solaire, biomasse et surtout les économies d’énergie. 
Le kWh éolien coûte beaucoup plus cher, mais peut importe puisque finalement c’est le consommateur qui paie. 
Et si l'éolien n'était que du vent ?... 
L’EPRESS du MARDI 08 DECEMBRE 2009 – Jacques ATALLI    
 
L’impérieuse nécessité de la réduction des émissions des gaz à effet de serre conduit parfois à des politiques absurdes, 
résultats de la précipitation d’hommes politiques (pour qui l’écologie représente d’abord des voix), et de l’avidité d’entreprises 
(pour qui le « vert » représente surtout des profits). 
 
Il en est ainsi du développement des éoliennes, considérées aujourd’hui comme une source incontournable d’énergies 
renouvelables, au même titre que le solaire. 
 
Sans parler de leur dimension esthétique, ni de leur pollution sonore, que chacun peut apprécier à sa guise, leur utilité, dans 
une politique de croissance durable, est hautement problématique. 
 
Rapport sur l'énergie éolienne en Allemagne     (Ja nvier 2010) 
Rheinisch-Westfällisches Institut für Wirtschaftsforchung (RWI) 
L’exemple allemand en matière de développement du solaire photovoltaïque et de l’éolien est souvent porté aux nues. Un 
rapport récent du Rheinisch-Westfällisches Institut für Wirtschaftsforchung (RWI) [1] dresse au contraire un bilan extrêmement 
sévère de la politique allemande en ce domaine. 
Aucun des domaines généralement donnés en exemple n’échappe à la critique du RWI : 
�� Ni le solaire ni l’éolien ne contribuent à la protection du climat, dans la mesure où les électriciens allemands peuvent revendre 
les permis CO2 correspondant aux kWh fossiles remplacés par les kWh renouvelables (paradoxe déjà relevé dans un article de 
Der Spiegel du 10 février 2009). [2] 
�� Le solaire et l’éolien coûtent extrêmement chers. Pour les engagements sur la période 2000-2010 : 53 milliards € pour le 
solaire photovoltaïque [3] et plus de 10 milliards € pour l’éolien. 
�� Les créations d’emploi dans les énergies renouvelables compensent probablement les destructions d’emplois liées à la baisse 
de pouvoir d’achat des ménages provoquées par ces surcoûts. 
�� La sécurité énergétique n’est guère améliorée, car il est nécessaire de disposer de centrales de pointe à gaz pour faire face 
aux défaillances des électricités intermittentes. 
�� Les technologies innovantes ne sont pas encouragées, car les financiers qui profitent de la bulle spéculative préfèrent investir 
dans les technologies déjà éprouvées. 
 
Le scandale des énergies renouvelables finit par éc later en 
Espagne 
Extrait de Cristina Blas / La Gaceta du 21 mai 2010  
Malgré la diabolisation naguère par le gouvernement de José Luís Rodríguez Zapatero d'une étude de différents experts sur les 
conséquences fatales des énergies renouvelables sur l'économie, la fuite d'un document interne du gouvernement espagnol 
montre que celles-ci sont en réalité pires. 
Pour l'un des auteurs du premier rapport, Gabriel CALZADA, "le gouvernement a organisé intentionnellement la fuite afin de 
retourner les médias contre les énergies renouvelables pour être en position de force dans ses négociations avec les 
entreprises." 
Car même si Zapatero lui-même ne veut pas abandonner son pari, quelques voix - comme celle du ministre de l'Industrie, 
Miguel SEBASTIÁN - commencent à exprimer leur inquiétude sur l'énorme dette qui a été générée par l'investissement dans ce 
qu'on appelle les énergies propres, qui pourrait même retarder la fin de la crise économique en ESPAGNE. 
Même les chiffres du gouvernement indiquent que cha que emploi vert créé coûte plus de 2,2 emplois trad itionnels 
Le rapport interne de l'administration espagnole reconnaît que le prix de l'électricité a augmenté, ainsi que la dette, en raison 
des coûts supplémentaires d'énergie solaire et éolienne. Même les chiffres du gouvernement indiquent que chaque emploi vert 
créé coûte plus de 2,2 emplois traditionnels, comme l'a montré le rapport de l'Institut Juan de Mariana. En outre, le document 
officiel est presque point par point la copie de Calzada que l'ambassade d'Espagne avait dénoncé dans un communiqué au 
Congrès américain. 
Le rapport reconnaît explicitement que «l'augmentation de la facture d'électricité est principalement  due au coût des énergies 
renouvelables." En fait, le surcoût de ces technologies explique plus de 
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120 % de la hausse de la facture et a empêché la réduction des coûts de production d'électricité classique de se répercuter 
dans les factures des citoyens. 
Si le rapport indique que le développement des énergies renouvelables a eu un impact positif, en particulier dans la réduction 
des émissions, il a également admis que l'évolution a été trop rapide, en raison des subventions. 
"Entre 2004 et 2010, la somme des subventions a été multipliée par cinq," dit le texte du ministère espagnol. Pour la seule 
année 2009, elle a doublé par rapport à l'année précédente passant à 5045 millions d'euros, l'équivalent de l'ensemble des 
investissements publics en R + D + I ["Investigación + 
Desarrollo + Innovación Tecnológica", ou "Recherche, Développement et Innovation technologique"] en ESPAGNE. 
Les chiffres sur le long terme sont encore plus effrayants. Le gouvernement lui-même dit que le secteur des énergies 
alternatives recevra 126 milliards d'euros au cours des 25 prochaines années. 
Juste un exemple : les propriétaires de centrales solaires gagnent 12x plus que ce qu'ils payent pour l'énergie d'origine fossile. 
La majorité sont des subventions à la charge du consommateur. 
La conclusion est qu'avec une économie au bord de la faillite, il n'est pas possible de continuer à injecter de l'argent dans un 
secteur aussi coûteux. Et le gouvernement semble s'en rendre compte  
aujourd'hui. 
 
Quel est le prix réel de l’électricité éolienne 
Les prix en Wallonie sont plus défavorables : « Les prix courants de la production d’électricité par l’énergie éolienne se 
répartissent depuis 6-8 €cents/kWh environ sur les sites ayant des vitesses de vent faibles à moyennes jusqu’à 4 à 
5 €cents/kWh sur les bons sites du littoral. » La conclusion logique est qu'il ne faut pas installer des éoliennes aux endroits mal 
ventés mais le gâteau est si énorme que ceux qui contrôlent les autorisations sur ces sites ont encore un gros intérêt à 
avoir leur part.  
Quel est le prix en Belgique, subsides compris ?  
Les Certificats Verts que l’éolien reçoit correspondent à un MWh délivré au réseau. Des fournisseurs d’électricité (par exemple 
Electrabel) achètent chaque CV à 90 € au lieu de 65 € pour éviter des amendes qui leur reviendraient à 100 €. 
Le prix des subsides est le double du prix de revient officiel et de 3 à 4 fois le prix de revient réel ! La valeur de l'électricité (prix 
"spot" sur EEX en 2007) avec des contrats garantis de livraison est de l'ordre de 30 à 40 €/MWh. Le prix pour des fournitures 
intermittentes devrait être la moitié (20 €/MWh) si le marché était libéralisé pour l'énergie renouvelable. 
Il faudrait réduire les CV éoliens (de 90 à 55 €/MWh, soit des subsides réduits de moitié de 70 à 35 €/MWh) pour préserver le 
pouvoir d’achat des futurs consommateurs d’électricité, lesquels se font ainsi dépouiller sans s’en rendre encore compte. Un 
calcul complet des coûts de l'éolien montrerait que les CV éoliens pourraient être réduits jusqu'à 30 € mais il vaudrait mieux les 
supprimer totalement pour que le gouvernement ne soit pas accusé d'avoir laissé construire trop de parcs éoliens on-shore dont 
le réseau ne pourra accepter l'électricité que pendant les heures de pointe en hiver, forçant les abonnés au réseau à payer pour 
de l'électricité virtuelle.  
Comme l’éolien revient (avec les CV actuels) trois fois plus cher que l’électricité (nucléaire) importée de France et qu’il pourrait 
fournir 6 % de la consommation belge, son usage augmenterait les factures d’électricité wallonne de 9 % pendant 15 ans [94 % 
+ 6 % x 3 = 1,09 %].  
 
L’électricité d’une centrale à gaz qui tourne pendant 80 % du temps coûte 39,06 €/MWh. 
L’électricité d’une éolienne qui tourne pendant 20 % du temps coûte, avec le vent gratuit, 67,85 €/MWh. 
Le coût total est donc 20 % * 67,85 + 80 % * 39,06 = 44,82 €/MWh (le double de l'électricité nucléaire produite sans émettre des 
gaz à effet de serre). 
On constate que l’éolien est plus cher que le gaz naturel seul et beaucoup plus cher que les méthodes habituelles, charbon et 
nucléaire. Ce prix est encore plus cher que calculé ici pour deux raisons: (1) L'électricité intermittente ne se vend sur un marché 
libre qu'à une fraction du coût de l'électricité à production garantie. (2) Le réseau de distribution doit être renforcé pour accepter 
les pointes de production de l'éolien. On peut donc dire que l'éolien coûte 3 fois plus cher que les meilleures solutions mais de 
nombreuses autres interactions rendent nécessaires des calculs détaillés pour mesurer les coûts réels ». 
 
3. Monsieur Gauthier de SAUVAGE VERCOUR : 
 
« Comme je l’ai dit il y a quelques semaines à la réunion d’information publique je suis, à titre personnel, fermement opposé à 
ce projet dans nos campagnes.  
 
9 éoliennes ce sont neuf unité de production industrielle d’électricité et ce à seulement 500 mètres de nos villages. Les 
conséquences sur le patrimoine immobilier, sur nos paysages mais surtout sur la santé et sur la qualité de vie des habitants 
sont probablement irréversibles.  
 
Je propose de faire une rapide comparaison entre le projet de GRAND-LEEZ et celui qui a été inauguré il y a 2 semaines en 
pleine mer au large de ZEEBRUGGE. 
 
Zeebrugge : 47 KM des cotes ; 55 éoliennes de 3 MW; 175000 ménages (soit 3180 ménages par éolienne) ; 270.000 T de CO2 
(soit 4910 par éolienne)  
GRAND-LEEZ : 500 M des habitations ; 9 éoliennes de 2,5 MW; 13000 ménages (soit 1440 ménages par éolienne) ; 20.000 T 
de CO2 (soit 2.220 par éolienne)  
 
La conclusion est claire, les chiffres parlent d’eux-mêmes! C’est une ineptie de détruire la qualité de vie dans notre région et de 
mettre la santé des habitants en danger. Donc, si le choix politique est de promouvoir l’éolien, mettons les parcs en pleine mer 
où ils sont plus efficaces et ne dérangent personne. 
 
J’en appelle à une prise de conscience politique et citoyenne pour que nous fassions les bons choix dans notre politique 
d’investissements de production d’énergies renouvelables.  
 
Concernant le point qui nous est ici soumis, vous l’avez compris, je suis entièrement d’accord avec son argumentation.  
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Néanmoins, il y a une procédure à respecter et je ne voudrais pas qu’une décision ici aujourd’hui serve d’argument demain pour 
casser juridiquement une décision de refus du projet. Vu l’enjeu c’est un risque beaucoup trop grand à ne pas courir. 
 
Je propose donc de reporter le point à un conseil ultérieur après l’étude d’incidence. Nous serons alors plus fort et plus 
cohérent. Et ce d’autant plus si le point est proposé en étroite concertation entre l’opposition et la majorité. 
 
Si néanmoins nous passons au vote aujourd’hui, je m’abstiendrai. 
 
Quel que soit le choix, nous devons continuer à travailler ensemble et tout mettre en œuvre pour que le bon sens l’emporte et 
que ce projet d’implantation d’éolienne sur GRAND-LEEZ et LONZÉE n’aboutisse pas ».   
 
Le Bourgmestre invite le Conseil Communal à faire clairement la distinction entre les opinions 
personnelles et la nécessité de respecter une procédure administrative. « Nous ne sommes ni sourds, 
ni aveugles mais le projet n’est pas encore déposé. Je voudrais que cela soit clair pour toute le monde 
que si nous nous abstenons aujourd’hui, ce n’est en aucun cas le reflet d’une quelconque opinion. Si 
nous prenions position aujourd’hui sans avoir tous les éléments pour le faire, on se mettrait en position 
de faiblesse vis-à-vis du promoteur qui pourrait nous accuser de partialité. » 
 
Madame la Ministre Sabine LARUELLE insiste pour que le point soit voté mais tant les Echevins Jean 
SINE et Eric VAN POELVOORDE insistent pour répéter que ce n’est pas le moment. 
 
Le Collège Communal sera appelé à rendre un avis dans le cadre de la procédure et le Conseil aura 
lui aussi son mot à dire quand il s’agira ou non d’octroyer l’ouverture de voiries en vue de la réalisation 
du chantier. 
 
Après divers échanges de vue, la commission de l’Echevin Eric VAN POELVOORDE se réunira pour 
tâcher de réfléchir à la mise en place d’un cadre de référence auquel pourront se référer tous les 
promoteurs. 

A l’unanimité, le Conseil Communal accorde l’urgence pour les quatre points ci-après : 
TR/ (46) VOO - Déplacement des installations de tél édistribution suite aux travaux 

d'aménagement d'un coeur de village à ERNAGE (PCDR)  - Devis.  
1.777.81 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant les travaux d’aménagement d’un cœur de village à ERNAGE 
 
Considérant qu’un poteau en béton peu esthétique, support de câbles basse tension, de câbles de 
télédistribution et d’éclairage public, se trouve au milieu de la marche séparant l’espace voirie du 
nouvel aménagement de la place. 
 
Considérant le devis nous transmis par VOO, pour le déplacement des installations de distribution, 
s’élevant au montant total de 3.600,96 € HTVA soit 4.357,16 € TVAC. 
 
Considérant qu’une modification budgétaire a été approuvée en séance du Conseil Communal du 9 
novembre 2010 à l’article 879/725-05/60 (2009EN07) pour pourvoir à cette dépense; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : de procéder à des travaux de déplacement des installations de télédistribution situées au 
niveau des travaux d’aménagement d’un cœur de village à ERNAGE. 
 
Article 2  : de marquer son accord sur le devis y relatif établi par VOO au montant de 4.357,16 € 
TVAC. 
 
Article 3  : d’engager la dépense à l’article 879/725-05/60 2009EN07 sous réserve d’approbation par 
l’Autorité de tutelle de la modification budgétaire. 
 
Article 4  : de financer la dépense par emprunt. 
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Article 5  : de contracter l’emprunt. 
 
Article 6  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux.     
TR/ (47) Acquisition de matériel pour les écoles co mmunales de GEMBLOUX I (année 

2010) - Décision - Approbation de la facture.  
1.851.167 

 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics; 
 
Vu l’annexe de l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 fixant le cahier général des charges de marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’acquérir du matériel pour les écoles communales de GEMBLOUX I (année 
2010) et plus particulièrement deux imprimantes de type laser monochrome (lot 5); 
 
Considérant que le budget permet d’acquérir ce matériel (lot 5 : imprimante) ; 
 
Considérant la facture datée du 10 décembre 2010 transmise par la société SKUBIS INFORMATIQUE 
de GEMBLOUX au montant de 159,98 € TVAC; 
 
Sur proposition du Collège Communal; 
 
D E C I D E, à l’unanimité : 
 
Article 1 er : d’admettre la dépense et d’approuver la facture n° FA1912 de la société SKUBIS 
INFORMATIQUE, chaussée de Charleroi 110A à 5030 GEMBLOUX établie au montant de 159,98 € 
TVAC. 
 
Article 2  : d’imputer la dépense à l’article 722/742-01/98-20107429. 
 
Article 3  : de financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 4  : de transmettre copie de la présente délibération au Receveur Communal et au Directeur 
des Travaux. 
TR/ (48) Articles L1222-3 et L1311-5 CDLD - Acquisi tion d'un silo horizontal pour le sel de 

déneigement - Approbation des conditions et du mode  de passation.  
2.073.543 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 17, § 2, 1° c (urgen ce 
impérieuse résultant d'événements qui étaient imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur); 
 
Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
et aux concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures; 
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Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 3, 
§1; 
 
Vu l’arrêté royal du 20 juillet 2005 modifiant trois arrêtés royaux pris en exécution de la loi du 24 
décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services 
 
Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 précité, et ses 
modifications ultérieures; 
 
Considérant qu’il y a urgence impérieuse, résultant de circonstances imprévisibles; 
 
Considérant le cahier spécial des charges N° JPOU/S DET/2010-476 relatif au marché “Acquisition 
d'un silo horizontal pour le sel de déneigement” établi par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 30.980,00 € hors TVA ou 37.485,80 €, 
21% TVA comprise; 
 
Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit à l’article 421/741-01/52 - 2010VI08 aux 
exercices antérieurs du budget 2011 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :   
 
Article 1er  : De passer un marché ayant pour objet la “Acquisition d'un silo horizontal pour le sel de 
déneigement ». 
 
Article 2 :  D’approuver le cahier spécial des charges N° JPOU/ SDET/2010-476 et le montant estimé 
du marché “Acquisition d'un silo horizontal pour le sel de déneigement”, établis par la Ville de 
GEMBLOUX - Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des 
charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
30.980,00 € hors TVA ou 37.485,80 €, 21% TVA comprise. 
 
Article 3  : De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 4  : De fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit : Attestation sur 
l’honneur implicite. 
 
Article 5 : De charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : D’engager la dépense à l’article 421/741-01/52 - 2010 VI08 aux exercices antérieurs du 
budget 2011  
 
Article 7 :   De financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : De Transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.   
TR/ (49) Articles L1222-3 et L1311-5 CDLD - Fournit ure de béton pour la réalisation d'une 

dalle de sol pour placement d'un silo horizontal po ur sel de déneigement -  
Approbation des conditions et du mode de passation.  

2.073.543 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, l'article L1311-5 relatif aux 
dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard 
occasionnerait un préjudice évident, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle; 
 
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration; 
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Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 17, § 2, 1° c (urgen ce 
impérieuse résultant d'événements qui étaient imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur); 
 
Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
et aux concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures; 
 
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 3, 
§3; 
 
Vu l’arrêté royal du 20 juillet 2005 modifiant trois arrêtés royaux pris en exécution de la loi du 24 
décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services 
 
Vu le cahier général des charges, annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 précité, et ses 
modifications ultérieures; 
 
Considérant qu’il y a urgence impérieuse, résultant de circonstances imprévisibles; 
 
Considérant le cahier spécial des charges N° JPOU/S DET/2010-475 relatif au marché “Fourniture de 
béton pour la réalisation d'une dalle de sol pour placement d'un silo horizonal pour sel de 
déneigement” établi par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s’élève à 3.150,00 € hors TVA ou 3.811,50 €, 21% 
TVA comprise; 
 
Considérant qu’il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité; 
 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit  à l’article 421/741-01/52 -2010 VI08 
aux exercices antérieurs du budget 2011 et sera financé par fonds de réserve extraordinaire; 
 
D E C I D E, à l’unanimité :   
 
Article 1er  : De passer un marché ayant pour objet la “Fourniture de béton pour la réalisation d'une 
dalle de sol pour placement d'un silo horizontal pour sel de déneigement. 
 
Article 2 :  D’approuver le cahier spécial des charges N° JPOU/ SDET/2010-475 et le montant estimé 
du marché “, établis par la Ville de GEMBLOUX - Service Travaux. Les conditions sont fixées comme 
prévu au cahier spécial des charges et au cahier général des charges pour les marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 3.150,00 € hors TVA ou 3.811,50 €, 21 % TVA comprise. 
 
Article 3  : De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation du marché. 
 
Article 4  : De fixer les critères de sélection qualitative et technique comme suit : Attestation sur 
l’honneur implicite. 
 
Article 5 : De charger le Collège Communal de poursuivre la procédure. 
 
Article 6  : D’engager la dépense à l’article 421/741-01/52-2010 VI08 aux exercices antérieurs du 
budget 2011  
 
Article 7 :   De financer la dépense par prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 
 
Article 8  : De Transmettre copie de la présente au Receveur Communal et au Directeur des Travaux.   
 

QUESTIONS ORALES 
 
1. Madame Martine MINET-DUPUIS – Demandeurs d’asile  
 
Y a-t-il une structure médicale installée ? 
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Monsieur le Bourgmestre répond : 
 
- la Ville n’est pas gestionnaire du Centre, il y a une antenne médicale sise dans le bloc à l’arrière 
- des contacts ont été pris avec la coordination médicale de GEMBLOUX 
 
2. Monsieur Omer VITLOX – avenue de la Faculté  
 
Envisage-t-on la réouverture de la voirie ? 
 
Monsieur Marc BAUVIN : elle sera ouverte dès vendredi. 
HUIS-CLOS 
 
 
 

En application de l’article L 1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et des 
articles 48 et 49 du Règlement d’Ordre Intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
approuvé 
 
La séance est close à 01 heures 15. 
 
En séance à l’Hôtel de Ville date que dessus. 
 
La Secrétaire,        Le Président, 
 


